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L’ESSENTIEL 

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2026 entend, pour la deuxième 
année consécutive, associer les collectivités territoriales à l’effort de 
redressement des comptes publics. Dans ce contexte, les crédits ouverts au 
titre de la mission « Relations avec les collectivités territoriales » demeurent 
globalement stables, en dépit d’une baisse conjoncturelle du montant des 
dotations de soutien à l’investissement local. 

Compte tenu du contexte budgétaire extrêmement contraint dans 
lequel s’inscrit l’examen du PLF pour 2026, la commission a émis un avis 
favorable à l’adoption des crédits de la mission, tout en exprimant sa 
vigilance quant au risque de désengagement de l’État dans l’accompagnement 
qu’il est tenu d’apporter aux collectivités. 

La commission a réitéré sa position selon laquelle, si les collectivités 
doivent indéniablement prendre part à l’effort budgétaire, leur mise à 
contribution doit être juste et proportionnée. À ce titre, elle a émis des 
réserves à l’égard de certaines mesures d’économies proposées par le 
Gouvernement – à l’instar du « Dilico 2 » – et plaidé en faveur de mécanismes 
plus modérés et équitables.  

Dans cet esprit, elle a adopté deux amendements du rapporteur 
visant, d’une part, à redéfinir le montant et les modalités du « Dilico 2 » afin 
de les rapprocher du « Dilico 1 » mis en place en 2025 tout en excluant les 
communes du dispositif et, d’autre part, à permettre un abondement à hauteur 
de 600 millions d’euros du fonds de sauvegarde des départements. 

Parallèlement, toujours à l’initiative de son rapporteur, la commission 
a adopté un amendement visant à supprimer la « fusion » des dotations de 
soutien à l’investissement du bloc communal, jugeant cette réforme 
prématurée et potentiellement préjudiciable aux communes rurales. 

I. POUR LA DEUXIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, UNE FORTE 
CONTRIBUTION AU REDRESSEMENT DES COMPTES PUBLICS EST 
EXIGÉE DES COLLECTIVITÉS 

A. UN EFFORT GLOBAL DISPROPORTIONNÉ ET INÉQUITABLEMENT 
RÉPARTI ENTRE LES COLLECTIVITÉS 

1. Dans un contexte budgétaire délicat, les collectivités devront 
prendre leur juste part  

Avec un déficit public qui devrait s’établir à 5,4 % et une dette 
publique atteignant 3 400 milliards d’euros en 2025, la situation des finances 
publiques de la France est fortement dégradée. Face aux mises en garde 
formulées notamment par la Cour des comptes, le Gouvernement s’est engagé 
dans une démarche de maîtrise de la dépense publique. Son ambition consiste 
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à mettre en œuvre un effort de 30 milliards d’euros en 2026, afin de ramener 
le déficit à 4,7 % du PIB en 2026.  

L’effort demandé aux collectivités dans le PLF pour 2026 tel que 
déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale s’élève à 4,6 milliards d’euros1, 
soit un peu plus de 15 % de l’effort financier envisagé. Il apparaît donc 
disproportionné, la dette locale ne représentant que 7,9 % de la dette publique 
en 2024. La commission rappelle une nouvelle fois que, si les collectivités 
doivent indéniablement prendre part à l’effort budgétaire, leur mise à 
contribution doit être juste et proportionnée. Dans cette perspective, un effort 
avoisinant les 2 milliards d’euros apparaîtrait plus approprié. 

2. L’objectif de maîtrise des dépenses publiques ne doit pas obérer 
la capacité d’investir des collectivités 

Le Gouvernement souhaite également limiter la progression des 
dépenses publiques locales au niveau de l’inflation anticipée pour 2026, 
soit +1,1 % (2,4 milliards d’euros). Si la maîtrise des dépenses constitue un 
bon levier de redressement des finances publiques, l’objectif est plus 
ambitieux que celui prévu dans le cadre pluriannuel issu de la loi de 
programmation des finances publiques (LPFP) 2023-2027, qui prévoit un 
objectif annuel d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement fixé, 
pour 2026, à +1,3 %. 

De plus, l’objectif de maîtrise englobe non seulement les dépenses de 
fonctionnement, mais aussi les dépenses d’investissement, ce qui soulève des 
interrogations au regard de l’importance de l’investissement des collectivités pour 
la croissance du PIB et la dynamique des territoires (les collectivités représentent 
58 % de l’investissement public en 2022).  

   

La dette des 
collectivités locales 

par rapport aux autres 
personnes publiques 

La part des 
collectivités dans 
l’effort de 30 Md€ 

demandé par le 
Gouvernement 

La part des 
collectivités dans 
l’investissement 

public 

 
1 Les associations d’élus entendues par le rapporteur considèrent ce chiffre comme un minimum. 
France urbaine évalue la mise à contribution des collectivités à 6,1 milliards d’euros, l’Association des 
maires de France et des présidents d’intercommunalité (AMF) à 7,5. Aux 4,6 milliards d’euros 
peuvent par exemple être rajoutée la nouvelle diminution du « fonds vert » (–500 à 650 millions 
d’euros) ou la hausse de la cotisation employeur à la caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) (+1,3 milliard d’euros). 
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B. DES MODALITÉS DE MISE À CONTRIBUTION CONTESTABLES, 
QUI RISQUENT DE FRAGILISER LA RELATION DE CONFIANCE ENTRE 
L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS 

1. Un ensemble de gels de dotations, de baisses des prélèvements 
sur recettes, de compensations partielles des ressources locales 
captées par l’État ou de mise en réserve forcée 

La dotation globale de fonctionnement (DGF), principal concours 
financier de l’État aux collectivités, est gelée à son niveau de 2025, ce qui, 
compte tenu de l’inflation anticipée à 1,1 %, correspond à une baisse en 
volume d’environ 300 millions d’euros.  

Le PLF pour 2026 confirme par ailleurs la fâcheuse tendance de l’État 
à ne pas compenser durablement la dynamique des ressources fiscales 
locales supprimées. Ainsi, la dotation visant à compenser la réduction 
de 50 % des valeurs locatives de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) et de la cotisation foncière des entreprises (CFE) des locaux 
industriels intervenue en 2021 est amputée d’1,2 milliard d’euros.  

Autre baisse notable à cet égard : celle des « variables 
d’ajustement »1, qui sont réduites de 527 millions d’euros2. Le rapporteur 
alerte sur le caractère inédit de cette nouvelle minoration de grande ampleur, 
dont la Cour des comptes a souligné les écueils en 20253.  

Le recentrage du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA) sur les dépenses d’investissement4 et l’allongement des 
délais de remboursement pour les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) alourdissent la charge : la mesure est évaluée 
à 700 millions d’euros par le haut conseil des finances publiques (HCFP).  

Parallèlement, le « Dilico 2 », mécanisme de mise en réserve 
obligatoire qui dévoie le « Dilico 1 » adopté en 2025 (voir infra), apparaît 
critiquable tant par le volume de recettes de fonctionnement prélevé 
(2 milliards d’euros) que par le conditionnement des reversements aux 
collectivités contributrices. 

Le Gouvernement n’a enfin pas tiré les conséquences de 
l’élargissement des bénéficiaires de la dotation particulière « élu 
local » (DPEL) prévue par la proposition de loi portant création d’un statut de 

 
1 La notion de « variables d’ajustement » désigne un ensemble de dotations qui, historiquement versées 
aux collectivités territoriales en compensation de la suppression d’impôts locaux, sont ainsi qualifiées 
par les lois de finances en vue de les minorer pour compenser la variation à la hausse d’autres dotations 
de l’État aux collectivités. 
2 Dont 470 millions d’euros pour la seule la dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP). 
3 Cour des comptes, « Les finances publiques locales 2025 – Fascicule 2 », septembre 2025, 
pages 32 et suivantes. 
4 Excluant ainsi de son bénéficie les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de la voirie, 
l’entretien des réseaux payés, la fourniture de prestations de solution de l’informatique « en nuage ».  
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l’élu local qui, adoptée à l’unanimité par Sénat en deuxième lecture 
le 22 octobre 2025, devrait entrer en vigueur dès 2026. Le rapporteur a ainsi 
proposé, conjointement avec les rapporteurs spéciaux de la commission des 
finances, de majorer cette dotation du montant nécessaire au maintien des 
sommes perçues par chaque commune, à savoir 23 millions d’euros.  

Répartition de l’effort budgétaire de 4,6 Md€ entre les différentes catégories 
de collectivités  

 
Source : commission des lois à partir des données de la DGCL 

2. Une mise à contribution qui risque de fragiliser les collectivités, 
notamment les EPCI-FP 

L’ensemble de ces mesures pourrait représenter une part significative 
des recettes de fonctionnement des collectivités et détériorer leur capacité de 
désendettement et d’investissement. 

Entendue par le rapporteur, l’association Intercommunalités de France a 
attiré son attention sur la situation des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) les plus « industriels »,  
pour lesquels le cumul des différentes mesures induirait une baisse de près 
de 5 % des recettes de fonctionnement pour 2026 (et même jusqu’à plus de 10 % 
pour 13 intercommunalités). En effet, la baisse de la compensation de la 
réduction des valeurs locatives des locaux industriels pour le calcul de la TFPB 
et la CFE pèse exclusivement sur le bloc communal. La part des EPCI-FP 
faisant face à une épargne nette négative passerait ainsi de 5 % à 10 %. 
L’ensemble de ces mesures aurait pour conséquence de contraindre 
artificiellement ces collectivités à recourir à l’emprunt, à rebours de l’objectif 
poursuivi par le Gouvernement. 
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L’effort demandé aux collectivités et sa part dans leurs recettes de 
fonctionnement1 

 
Source : commission des lois d’après la documentation budgétaire et 

Intercommunalités de France 

II. LES CRÉDITS DE LA MISSION « RCT » : UNE STABILITÉ GLOBALE, 
EN DÉPIT D’UNE BAISSE CONJONCTURELLE DU SOUTIEN 
À L’INVESTISSEMENT LOCAL 

Divisés en deux programmes, les crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales », qui représentent environ 2,5 % du total des 
transferts financiers de l’État aux collectivités2, sont en légère baisse dans le PLF 
pour 2026. À périmètre courant, ils diminuent de 3,9 % en autorisations 
d’engagement (AE) (soit 152 millions d’euros) et de 0,8 % en crédits de 
paiement (CP) (soit 31 millions d’euros) par rapport à la loi de finances 
initiale (LFI) pour 2025. 

Évolution des crédits de la mission « RCT » 
(en millions d’euros) 

 
Source : commission des lois à partir du projet annuel de performances 

 
1 Ce tableau n’est pas exhaustif et n’inclut que les mesures affectant le budget des collectivités, qu’elles 
figurent au sein du projet de loi de finances ou du projet de loi de financement de la sécurité sociale.  
2 Direction du budget, Annexe au projet de loi de finances 2026 – « Rapport sur la situation des 
finances publiques locales », octobre 2025. 
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A. LE PROGRAMME 119 : UNE RÉFORME STRUCTURELLE DU VERSEMENT 
DES DOTATIONS QUI PEINE À DISSIMULER LA BAISSE DES CRÉDITS 
ALLOUÉS AU SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL 

Après une longue période de stabilité, les crédits ouverts au titre du 
programme 119 « Concours financier aux collectivités territoriales » connaissent 
une baisse d’un montant de 150 millions d’euros en AE (soit –4 %) qui 
s’explique par un affaiblissement du soutien à l’investissement du bloc 
communal. 

1. À travers la fusion proposée des dotations, une baisse du soutien 
à l’investissement du bloc communal 

L’action n° 1 du programme, consacrée au soutien à l’investissement 
du bloc communal, affiche une baisse de 200 millions d’euros en AE, ce qui 
correspond à une chute de près de 11 % du montant des crédits correspondants. 

L’article 74 du PLF pour 2026 prévoit de regrouper ces crédits au sein 
d’un « fonds d’investissement pour les territoires » (FIT), qui viendrait se 
substituer à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), à la 
dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et à la dotation politique 
de la ville (DPV). 

Au-delà de la baisse de crédits qui l’accompagne (voir la figure 
ci-dessous), cette « fusion » des dotations entraînerait une redéfinition du 
périmètre des communes éligibles au FIT et de substantielles modifications 
des modalités d’attribution des subventions. Or, le rapporteur estime que ces 
changements risquent de pénaliser fortement les communes rurales1,  
qui bénéficient aujourd’hui d’une dotation dédiée2 à laquelle les élus locaux ont 
unanimement exprimé leur attachement. 

 
1 L’éligibilité au fonds d’investissement pour les territoires serait notamment ouverte aux communes 
rurales au sens de l’Insee. Or, d’après les informations transmises au rapporteur par l’AMF, 
30 596 communes sont aujourd’hui considérées comme rurales au sens de l’Insee, tandis que 
33 865 communes bénéficient de la DETR. 
2 Les montants destinés au soutien des projets des communes rurales sont, en l’état, « sanctuarisés » 
dans une enveloppe dédiée avec la DETR. La fusion des dotations pourrait entraîner un redéploiement 
de ces crédits vers d’autres collectivités, les garanties prévues par le Gouvernement afin de faire 
obstacle à cet effet ayant un caractère temporaire. 
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Les crédits ouverts au titre des dotations de soutien à l’investissement 
du bloc communal et du fonds d’investissement pour les territoires (FIT)1 

 
Source : commission des lois à partir du projet annuel de performances 

Conformément à la position constante du Sénat en la matière2,  
le rapporteur juge qu’une rationalisation de la politique de soutien à 
l’investissement local doit avant tout passer par la convergence et la 
simplification des procédures et calendriers des différents dispositifs.  
En l’absence de véritable étude d’impact et d’association des élus à sa 
conception, la réforme proposée par le Gouvernement apparaît prématurée. 
À l’initiative de son rapporteur, la commission a donc adopté un amendement 
de suppression de l’article 74. 

Par ailleurs, la dotation de soutien à l’investissement des 
départements (DSID), inscrite au sein de l’action n° 2, est maintenue à son 
niveau de 2025, soit 212 millions d’euros. 

2. Une stabilité à saluer pour les autres dotations inscrites au 
programme 119 

Le rapporteur se félicite de la stabilité des crédits alloués à la 
« dotation titres sécurisés » (DTS) et la « dotation aménités rurales », 
respectivement maintenus à 100 et 110 millions d’euros en AE=CP. 

À cet égard, la pérennisation de la majoration à hauteur 
de 10 millions d’euros de la « dotation aménités rurales » obtenue par le 
rapporteur lors de l’examen du précédent budget constitue un signal positif 
quant au soutien apporté par l’État aux communes supportant des charges de 

 
1 En AE et en millions d’euros. 
2 Groupe de travail du Sénat sur la décentralisation, « Libre administration, simplification, 
libertés locales : 15 propositions pour rendre aux élus locaux leur pouvoir d’agir », 
6 juillet 2023. 



- 12 - 
 

ruralité et vient compléter la réforme qui, mise en œuvre à compter de 
l’exercice 2024, a permis d’augmenter significativement le nombre de 
communes bénéficiaires (passé de 6 388 en 2023 à 9 162 en 2025). 

B. LE PROGRAMME 122 : UNE STABILITÉ DES CRÉDITS ASSORTIE D’UNE 
AMÉLIORATION BIENVENUE EN FAVEUR DES COLLECTIVITÉS 
CONFRONTÉES AUX ALÉAS CLIMATIQUES  

Le programme 122 « Concours spécifiques et administration »,  
qui regroupe notamment des crédits destinés à financer le soutien de l’État 
aux collectivités territoriales confrontées à des situations exceptionnelles, 
connaît une stabilité en AE (250 millions d’euros) mais une baisse marquée 
en CP (de 354 millions d’euros en 2025 à 256 en 2026). 

La réduction des montants inscrits en CP résulte principalement de 
l’extinction de dispositifs exceptionnels dont le décaissement arrive à son 
terme. Il s’agit, d’une part, du fonds « violences urbaines » dont les derniers 
paiements sont intervenus en 2025 (à hauteur de 68 millions d’euros) et, 
d’autre part, de la non-reconduction de la majoration exceptionnelle 
de 50 millions d’euros de la dotation de continuité territoriale versée à la 
collectivité de Corse en 2025. 

Parallèlement, les crédits alloués à la dotation de solidarité en faveur 
de l’équipement des collectivités territoriales et de leurs groupements 
touchés par des événements climatiques ou géologiques (DSEC) 
progressent de 40 millions d’euros (en AE) en 2026.  

Particulièrement bienvenue, cette majoration traduit la prise en 
compte des recommandations formulées par le rapporteur lors de l’examen 
du précédent budget. La nouvelle enveloppe, d’un montant de 70 millions 
d’euros, apparaît mieux dimensionnée pour accompagner les collectivités 
territoriales confrontées à une multiplication des intempéries et des aléas 
climatiques extrêmes. 

III. LES ARTICLES RATTACHÉS : POUR UN EFFORT BUDGÉTAIRE ET 
DES DOTATIONS MIEUX CALIBRÉS 

A. VERS UN MÉCANISME DE MISE EN RÉSERVE PLUS MESURÉ ET 
UN FONDS DE SAUVEGARDE DES DÉPARTEMENTS PLUS AMBITIEUX 

1. Un dispositif de lissage conjoncturel dévoyé qui doit revenir à 
une plus juste mesure 

Le « Dilico 2 » que le PLF tend à instituer pour 20261 concentre, à juste 
titre, les critiques des élus locaux. Il s’agit d’un prélèvement sur les ressources 
fiscales d’un montant de 2 milliards d’euros réparti sur les trois niveaux de 

 
1 Article 76 du projet de loi de finances pour 2026. 
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collectivités territoriales : 720 millions sur les communes, 500 millions sur 
les EPCI-FP, 280 millions sur les départements et 500 millions sur les régions.  

Le dispositif s’inspire du « Dilico 1 » créé en LFI pour 20251, si ce n’est 
que son montant est multiplié par deux, qu’il s’étend à des communes 
et EPCI-FP moins favorisés (toutes les communes dépassant 100 % du niveau 
de l’indice synthétique2 contre 110 % de cet indice en 2025 ; 80 % contre 110 % 
pour les EPCI-FP) et que les modalités de restitution sont conditionnelles3 et 
plus étalées dans le temps (5 ans contre 3 ans). Si le montant de la contribution 
demeure plafonné à 2 % des recettes réelles de fonctionnement, la part du 
fonds dédiée à la péréquation passe de 10 à 20 %, réduisant d’autant la part 
reversée aux collectivités ne bénéficiant pas de cette péréquation.  

L’ensemble ne décrit pas un mécanisme de lissage conjoncturel, 
comme l’était le « Dilico 1 », mais un dispositif d’encadrement 
particulièrement contraignant des dépenses des collectivités. Au même titre 
que le rapporteur spécial de la commission des finances Stéphane Sautarel,  
le rapporteur considère que la seule option acceptable réside dans la 
reconduction d’un « Dilico » dans sa version 2025, c’est-à-dire dont 
l’enveloppe serait réduite de moitié et le reversement de la part annuelle, 
automatique. La commission a donc adopté un amendement du rapporteur 
en ce sens, permettant de surcroît d’exonérer les communes, déjà fortement 
sollicitées par ailleurs, de toute contribution à ce dispositif. 

2. Un soutien aux départements qui doit être renforcé, au regard de 
la dégradation continue de leur situation financière 

La situation financière des départements demeure extrêmement 
préoccupante, du fait d’un effet « ciseaux » conjuguant baisse des droits de 
mutation à titre onéreux (DMTO)4 et hausse des dépenses sociales, dont la 
plupart échappe à leur pouvoir de décision5. Le délai de désendettement des 
départements est ainsi passé de 2,8 ans en moyenne en 2022 à plus de 6 ans 

 
1 Article 186 de la loi n° 2025-127 de finances pour 2025. 
2 L’indice synthétique de ressources et de charges de chaque collectivité est composé à partir du niveau 
du potentiel fiscal et du revenu par habitant moyen de cette collectivité par rapport à l’ensemble des 
autres collectivités de même catégorie.  
3 À l’instar du dispositif de mise en réserve rejeté par le Sénat lors de l’examen du projet de loi de 
finances pour 2025 et que le « Dilico 1 » a remplacé, les modalités de restitution des contributions 
dépendraient de l’évolution agrégée des dépenses locales par rapport à un objectif national d’évolution. 
Chaque année, le solde serait restitué à chaque collectivité contributrice lorsque l’évolution des 
dépenses agrégées de fonctionnement et d’investissement des collectivités d’une même catégorie sur 
l’exercice précédent est inférieure ou égale à la croissance du PIB.  
Lorsque l’évolution est comprise entre 0 et +1 % par rapport à la croissance du PIB, le reversement 
est individualisé en fonction de la performance de chaque collectivité. Au-delà d’1 %, aucun 
reversement n’est opéré au titre de l’année, quelle que soit l’évolution des dépenses de la collectivité 
contributrice. 
4 À titre d’exemple, les DMTO, qui représentaient environ 16 % des recettes de fonctionnement des 
départements en 2022, ont chuté de 22,2 % en 2023.  
5 Par exemple, alors que la charge du RSA pèse sur les départements, la décision de sa revalorisation 
relève du Premier ministre.  
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en 2024. Une soixantaine d’entre eux risquerait de se retrouver dans une 
situation critique en 2026, contre 14 en 2024.  

Face à cette situation, le PLF pour 2026 entend mobiliser le fonds de 
sauvegarde des départements en concentrant le soutien sur les départements 
dont le taux d’épargne brute est inférieur à 12 % et l’indice de fragilité 
sociale le plus élevé1. 

Taux d’épargne des départements 
(en pourcentages) 

 
Source : commission des lois à partir des données de Départements de France 

Le fonds sera en premier lieu alimenté par la dynamique de TVA 
écrêtée dans les conditions prévues à l’article 33 du PLF, l’État s’engageant à 
combler l’écart pour atteindre la somme de 300 millions d’euros2.  
La dynamique anticipée de TVA devant être négative en 2026, le fonds 
pourrait être entièrement abondé par l’État en 2026. D’après la direction 
générale des collectivités locales (DGCL), une trentaine de départements 
devrait bénéficier de ces versements en 2026.  

Le rapporteur juge la mobilisation de ce fonds indispensable et 
soutient la demande de Départements de France de son doublement 
à 600 millions d’euros. Il a ainsi proposé, à l’article 77, un amendement 
identique à celui adopté par la commission des finances à l’initiative de ses 
rapporteurs spéciaux. Adopté par la commission, cet amendement maintient 
par ailleurs les critères d’éligibilité de 2024, plus ouverts, afin qu’une 
soixantaine de départements3 puisse, en 2026, bénéficier de ce fonds.  

 
1 Article 77 du projet de loi de finances pour 2026.  
2 Contre 100 millions d’euros pour la mobilisation du fonds de sauvegarde en 2024.  
3 Le critère d’éligibilité relatif à l’indice de fragilité sociale est maintenu à 80 %, contre 95 % dans 
le PLF 2026.  
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B. LES ÉVOLUTIONS DE LA DGF SUSCITENT L’INQUIÉTUDE DE 
NOMBREUSES COLLECTIVITÉS, QUI POURRAIENT VOIR LEUR PART 
DIMINUER 

L’article 72 du PLF prévoit, pour l’année 2026, plusieurs évolutions 
de la DGF et des modalités de sa répartition, suscitant parmi les élus locaux 
entendus des réserves que partage le rapporteur. 

En premier lieu, cet article met en œuvre le rétablissement1 de 
la DGF des régions, en lieu et place de la fraction de TVA qui leur était 
attribuée depuis 2018. À compter de 2026, les régions percevront de nouveau 
une DGF, d’un montant égal au montant de TVA versé à ces dernières en 2025, 
permettant d’inclure la dynamique de cette recette depuis 2018. Il n’en 
demeure pas moins que la réforme proposée aura assurément pour effet de 
priver les régions de cette dynamique pour l’avenir2. Aussi, à l’instar des 
rapporteurs spéciaux de la commission des finances, Stéphane Sautarel et 
Isabelle Briquet, la commission juge regrettable ce « revirement » 
du Gouvernement. 

En second lieu, l’article 72 prolonge la trajectoire de hausse de la 
péréquation verticale au sein de la DGF, en revalorisant à hauteur 
de 140 millions d’euros la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale (DSU) et de 150 millions d’euros la dotation de solidarité rurale (DSR). 
Si une telle mesure ne peut qu’être saluée dans son principe, elle entraînera, 
à enveloppe de DGF constante, une baisse des dotations pour près de la moitié 
des communes3. 

Un constat similaire peut être dressé à propos du dispositif de 
« lissage » dans le temps prévu par le même article au bénéfice des communes 
qui perdraient le bénéfice de la DSR : bien que positif en apparence, il révèle 
l’illisibilité et l’iniquité du système actuel de répartition de la DGF. 

Aussi le rapporteur ne peut-il que réitérer son appel à une refonte 
plus globale de la DGF, afin notamment d’en atténuer les effets de seuil. 

 
1 Prévu à l’article 31 du projet de loi de finances pour 2026. 
2 D’après les informations fournies au rapporteur par Régions de France, la recette « TVA » 
représente 53 % des recettes réelles de fonctionnement des régions. 
3 En effet, la hausse des composantes péréquatrices est financée à l’intérieur de la DGF, par des 
« écrêtements » qui viennent mécaniquement réduire les dotations « forfaitaires » perçues par 
l’ensemble des communes. À enveloppante constante, la majoration de la DSU et de la DSR pénalise 
donc de nombreuses communes. À titre d’exemple, d’après les données de l’AMF, la majoration de 
la DSU et de la DSR (+290 millions d’euros) en 2025 a entraîné une baisse de DGF pour 36 % 
des communes. 
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La prise en compte des voiries dans la répartition de la DSR et les conséquences de 
la LFI 2025 sur la part versée aux communes de montagne 

La DSR est attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants et à certains 
chefs-lieux d’arrondissement de moins de 20 000 habitants pour tenir compte, d’une part, des 
charges qu’ils supportent pour contribuer au maintien de la vie sociale en milieu rural et, 
d’autre part, de l’insuffisance de leurs ressources fiscales.  

La longueur des voiries détermine l’attribution de 30 % du montant de la fraction 
« péréquation » de la DSR. Pour les communes situées en zone de montagne ou pour les 
communes insulaires, la longueur de la voirie est doublée. Jusqu’à 2025, la longueur de voirie 
prise en compte était celle déclarée par chaque commune comme appartenant à son domaine 
public. Sont ainsi prises en compte les routes à deux voies de liaison intra-départementale ou 
intra-communale qui ne sont pas classées comme autoroute, nationale, départementale ou 
chemin rural. 

Afin de fiabiliser les pratiques, l’assiette est depuis déterminée à partir du 
recensement de voies réalisé par l’institut national de l’information géographique et 
forestière (IGN). D’après les informations fournies par la DGCL au rapporteur, les variations 
de longueur de voierie attribuables à cette réforme demeurent très modestes (de l’ordre 
d’1 à 2 %). Il ressort néanmoins d’une étude complémentaire conduite par l’AMF que cette 
relative stabilité recouvre de grandes disparités entre les territoires. En effet, les communes 
classées en zone de montagne, de même que les communes de moins de 1 000 habitants, 
semblent sur-représentées parmi celles constatant les plus fortes baisses de longueur de 
voirie. Dans huit départements, la part des communes perdantes en termes de longueur de 
voirie dépasse 60 %, alors qu’au niveau national, cette proportion est de 30 %. 

Eu égard à l’importance de ces paramètres pour les petites communes rurales et 
de montagne, le rapporteur demeurera vigilant à ce que celles-ci ne soient pas pénalisées 
par une réforme initialement censée garantir une répartition équitable cette fraction de 
la DSR. 

 

La commission a émis un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission « Relations 
avec les collectivités territoriales ». 

Cette mission sera examinée en séance publique le 10 décembre 2025. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Nous examinons maintenant le 
rapport pour avis de notre collègue Jean-Michel Arnaud sur les crédits de la 
mission « Relations avec les collectivités territoriales ». 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales ». – Cette année encore, 
l’examen des crédits de la mission « Relations avec les collectivités 
territoriales » s’inscrit dans un contexte particulier. La situation de nos 
finances publiques est préoccupante, et nous devons, plus que jamais, engager 
un effort de redressement des comptes publics. Le projet de loi de finances 
(PLF) pour 2026 entend associer les collectivités territoriales à cet effort 
budgétaire, selon des modalités et dans des proportions qui ne sont pas 
toujours acceptables ; j’y reviendrai. 

Afin de dissiper toute ambiguïté, je souhaite formuler 
quatre remarques liminaires.  

En premier lieu, nous pouvons nous accorder sur le fait que les 
collectivités ne sont pas responsables à elles seules des dérives de nos finances 
publiques. Deux chiffres suffisent à s’en rendre compte : la dette des 
collectivités territoriales représente moins de 7 % de la dette publique totale 
alors que, dans le même temps, l’investissement local représente 58 % de 
l’investissement public. Dans leur immense majorité, les collectivités font 
preuve de rigueur et de responsabilité dans leur gestion ; cela n’empêche pas 
qu’elles doivent prendre leur juste part à l’effort. 

En deuxième lieu, le bloc communal est fortement mis à contribution. 
En effet, 76 % de l’effort pèse sur les communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) ; il convient de procéder à 
un rééquilibrage. 

En troisième lieu, j’attire votre attention sur la situation financière des 
départements, mis excessivement à contribution au regard de leurs capacités. 
Les départements sont victimes d’un double effet associant baisse des droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO) et hausse des dépenses sociales, dont la 
plupart échappent à leur pouvoir de décision, étant imposées à l’échelon 
national.  

Une soixantaine de départements risque de se retrouver dans une 
situation critique en 2026, alors que quatorze départements étaient 
mentionnés en 2024 ; il convient de revoir la copie à leur sujet, sachant que 
le Gouvernement semble partager notre constat. 

En quatrième lieu, les crédits de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » ne représentent qu’une part modeste des transferts 
financiers de l’État vers les collectivités. Cette année, alors que la contrainte 
budgétaire enserre la plupart des budgets, les crédits de la mission font 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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exception : ils se démarquent par une relative stabilité par rapport au budget 
précédent, en dépit d’une baisse conjoncturelle du soutien à l’investissement 
local, justifiée par le cycle électoral et estimée à 200 millions d’euros. 

Avant de procéder à l’analyse détaillée des crédits de la mission,  
je souhaite aborder plus précisément l’enjeu de la participation des 
collectivités au redressement budgétaire. 

Le PLF pour 2026 prévoit quatre principaux mécanismes destinés à 
mettre à contribution les collectivités territoriales, pour un montant attendu 
de 4,6 milliards d’euros d’économies. Notre position est le fruit d’un travail 
collectif, mené de concert avec les rapporteurs spéciaux, Stéphane Sautarel et 
Isabelle Briquet, et le rapporteur général, Jean-François Husson, en se fondant 
sur les principes fixés par le président du Sénat, qui a proposé de ramener 
l’effort demandé aux collectivités de 4,6 à 2 milliards d’euros. 

Le premier mécanisme consiste à mettre en place un dispositif de 
lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales (Dilico), 
qui prendrait la forme d’une ponction sur les recettes fiscales des plus grandes 
collectivités pour un total de 2 milliards d’euros. 

L’an dernier, le Sénat a créé un Dilico en lieu et place du dispositif de 
fonds de réserve punitif envisagé par le Gouvernement. En réponse, nous 
avions voté un dispositif plus simple de mise en réserve d’un total de 
1 milliard d’euros, reversé par tiers et sans condition à chaque collectivité 
contributrice ; la première partie de ce reversement est en cours. 

Cette année, le Gouvernement est revenu à la charge avec un 
dispositif d’un montant de 2 milliards d’euros qui n’a rien d’un lissage 
conjoncturel, mais vise à imposer aux collectivités un montant maximum de 
dépenses de fonctionnement et d’investissement. Les sommes prélevées 
au titre de ce Dilico 2 ne seraient reversées qu’à condition de contenir la 
progression des dépenses au niveau national ; c’est une façon de pénaliser les 
collectivités contributrices, et cela n’est pas acceptable en l’état. 

Je propose d’adopter un amendement identique à celui qui a été 
adopté par la commission des finances, afin de réécrire ce dispositif. L’objectif 
est de ramener de 2 milliards d’euros à 890 millions d’euros le montant du 
prélèvement opéré au titre de 2026. Parallèlement, le reversement des sommes 
prélevées serait étalé sur trois et non cinq ans ; celui-ci serait également 
inconditionnel et non plus dépendant du niveau collectif de dépenses 
des collectivités. 

Par ailleurs, les communes, déjà fortement sollicitées, seraient exclues 
du dispositif, et la contribution des EPCI à fiscalité propre serait réduite de 
moitié. Eu égard à leur situation financière, la contribution des départements 
serait également divisée par deux ; les plus fragiles d’entre eux en seraient 
exonérés. 
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La deuxième mesure confirme la fâcheuse tendance de l’État à ne pas 
compenser durablement la dynamique des ressources fiscales locales 
supprimées. La dotation versée au bloc communal pour compenser la 
réduction, imposée aux collectivités en 2021, de 50 % des valeurs locatives 
industrielles de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de la 
cotisation foncière des entreprises (CFE) serait amputée de 1,2 milliard 
d’euros.  

À cet égard, je salue l’amendement du rapporteur général, qui a 
diminué d’un tiers la facture pour le bloc communal. 

Pour la deuxième année consécutive, les « variables d’ajustement » 
font l’objet d’une baisse inquiétante, d’un montant de 527 millions d’euros ; 
l’effort est nécessaire, mais, à ce rythme, comme l’a indiqué la Cour 
des comptes, les 3 milliards d’euros des différentes dotations concernées 
auront fondu en six ans. 

La quatrième mesure de mise à contribution des collectivités passe 
par le recentrage du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA) sur les dépenses d’investissement et l’allongement des délais 
de remboursement pour les EPCI afin de les aligner sur le droit commun ;  
la mesure est évaluée à 700 millions d’euros. Là encore, nous rejoignons la 
position du rapporteur général, qui s’est opposé à la réduction de l’assiette 
du FCTVA pour la deuxième année consécutive. 

L’effort financier demandé aux collectivités pour 2026 ne se limite pas 
à ces mécanismes. S’y ajoutent notamment une réduction de 500 millions 
d’euros des crédits consacrés au fonds vert et la hausse de quatre points du 
taux de cotisation employeur à la caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales (CNRACL) qui, comme l’année dernière, devrait 
représenter un coût supplémentaire de l’ordre de 1,3 milliard d’euros pour les 
collectivités en 2026. 

Je salue la proposition du Gouvernement d’abonder le fonds de 
sauvegarde des départements à hauteur de 300 millions d’euros. À l’instar de 
la commission des finances, je propose un amendement visant à doubler le 
montant de ce fonds – à hauteur de 600 millions d’euros – et à élargir les 
conditions d’attribution de manière à pouvoir soutenir la soixantaine de 
départements qui pourraient se trouver en situation critique en 2026.  
Cet amendement devrait recevoir un avis favorable du Gouvernement, 
puisque le Premier ministre en a pris publiquement l’engagement devant 
l’Assemblée des départements de France (ADF). 

J’en viens à l’analyse de l’évolution des crédits de la mission.  
Comme indiqué en préambule, ceux-ci connaissent une stabilité globale, si ce 
n’est une diminution – présentée par le Gouvernement comme 
conjoncturelle – du soutien à l’investissement local, sachant qu’une baisse de 
ces financements est à prévoir pour 2026, année électorale. Sur ce point,  
les crédits diminuent de 3,9 % en autorisations d’engagement (AE) et de 0,8 % 
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en crédits de paiement (CP). Cette baisse représente 200 millions d’euros sur 
les 3,9 milliards d’euros alloués à la mission. Nous serons vigilants afin que 
ces crédits soient rétablis dès 2027. 

Le programme 119, concentrant des dotations de soutien à 
l’investissement et des compensations financières des charges, supporte la 
totalité de la baisse de crédits. L’article 74 du PLF prévoit de regrouper les 
crédits au sein d’un fonds d’investissement pour les territoires (FIT),  
se substituant à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), à la 
dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) et à la dotation politique 
de la ville (DPV). 

Je suis opposé à la fusion de ces dotations, qui entraînerait une 
redéfinition du périmètre des communes éligibles au FIT et d’importantes 
modifications des modalités d’attribution des subventions. Je comprends la 
volonté de simplification affichée par le Gouvernement, mais les changements 
proposés risquent de pénaliser les communes rurales qui bénéficient, avec 
la DETR, d’une dotation dédiée, stable et intégrée dans les politiques 
publiques d’investissement des collectivités locales, à laquelle tous les élus 
sont attachés. 

Néanmoins, il convient de réfléchir à une simplification des 
différentes procédures. Pour l’heure, ce changement m’apparaît prématuré, et 
je propose d’adopter un amendement de suppression du FIT. 

Pour les autres dotations, notamment la dotation titres 
sécurisés (DTS) et la dotation de soutien aux communes pour les aménités 
rurales, je me réjouis de la stabilité des crédits, maintenus respectivement 
à 100 et 110 millions d’euros en AE comme en CP. 

Le programme 122 regroupe, quant à lui, 250 millions de crédits 
destinés à financer le soutien de l’État à des collectivités territoriales 
confrontées à des situations exceptionnelles. Nos appels de l’année dernière 
ont été entendus, puisque la dotation de solidarité en faveur de l’équipement 
des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des 
événements climatiques ou géologiques (DSECG) progresse de 40 millions 
d’euros, pour atteindre 70 millions d’euros en AE. Elle apparaît désormais 
mieux dimensionnée pour accompagner les collectivités territoriales 
confrontées à une multiplication des aléas climatiques. 

Enfin, ce PLF ne prend pas en compte les apports de la proposition de 
loi portant création d’un statut de l’élu local. Pourtant, ce texte, voté à 
l’unanimité en seconde lecture au Sénat en octobre 2025, devrait être adoptée 
prochainement par l’Assemblée nationale pour entrer en vigueur en 2026. 

Or le Gouvernement n’a pas tiré les conséquences de l’élargissement 
des bénéficiaires de la dotation particulière relative aux conditions d’exercice 
des mandats locaux, dite dotation particulière « élu local » (DPEL). Je propose, 
en lien avec nos rapporteurs de la proposition de loi, de majorer la DPEL du 
montant nécessaire au maintien des sommes perçues par chaque commune. 
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La direction générale des collectivités locales (DGCL) a évalué les moyens 
nécessaires à 23 millions d’euros ; après examen des différents chiffres,  
le montant pour faire face aux nouvelles dispositions de la loi portant création 
du statut de l’élu s’élève, en réalité, à un peu plus de 59 millions d’euros. 

Ce montant permettra de prendre en compte l’élargissement de 
la DPEL aux communes comptant jusqu’à 3 500 habitants, ainsi que de 
compenser la revalorisation à hauteur de 10 % des indemnités des maires des 
communes de moins de 1 000 habitants. Des discussions sont en cours avec 
le Gouvernement afin que cette somme de 59 millions d’euros puisse être 
intégrée dans le PLF. 

En conclusion, au bénéfice de ces observations et sous réserve de 
l’adoption des trois amendements présentés, je propose d’émettre un avis 
favorable à l’adoption des crédits de la mission « Relations avec 
les collectivités territoriales ». Je renouvelle également mon alerte concernant 
la baisse de 200 millions d’euros des crédits liés à l’investissement ; si ceux-ci 
n’apparaissent pas cette année pour des raisons conjoncturelles recevables, 
nous devrons veiller à leur réinscription l’année prochaine. 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Pour information, le texte portant 
création du statut de l’élu doit être examiné, en deuxième lecture,  
le 8 décembre prochain, à l’Assemblée nationale. 

M. Michel Masset. – En attendant les débats, le groupe 
Rassemblement Démocratique et Social Européen (RDSE) compte s’abstenir 
sur le vote des crédits. Si j’ai bien compris, les EPCI à fiscalité propre tels que 
les communautés d’agglomération et les communautés de communes sont 
principalement ciblés par le Dilico. 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis. – Les EPCI à fiscalité 
propre seront effectivement mis à contribution au titre du Dilico en 2026,  
mais l’amendement que je vous propose permettra de diviser par deux le 
montant de leur prélèvement. Il permettra également d’exonérer l’ensemble 
des communes ainsi que les départements les plus fragiles. 

M. Michel Masset. – Cela nous convient, mais il s’agit de préciser les 
critères pour les intercommunalités.  

Concernant la FCTVA, nous nous opposons à ce qui est prévu. 

Concernant la diminution de 500 millions d’euros de l’enveloppe 
dédiée au fonds vert, on peut s’interroger sur les moyens mis à disposition, 
notamment dans les territoires ruraux, pour soutenir les collectivités qui 
agissent pour la transition écologique. 

Concernant les 600 millions d’euros prévus au titre du fonds de 
sauvegarde destiné à soutenir les soixante départements les plus fragiles, 
quels sont les critères d’attribution ? 

Sur le sujet du FIT, il s’agit de maintenir la DETR et la DSIL. 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/masset_michel21040x.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/senateur/masset_michel21040x.html
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Quant au programme 122, confirmez-vous que les catastrophes 
naturelles, notamment les maisons fissurées, sont bien concernées par 
l’augmentation du montant ? 

M. Mathieu Darnaud. – Je partage sans réserve l’avis de notre 
rapporteur, ainsi que certaines des inquiétudes évoquées par Michel Masset. 
La copie se précise avec les amendements, notamment sur les sujets liés aux 
régions, qui vont dans une bonne direction. Sans la croissance due aux 
territoires et sans la commande publique des collectivités, notre pays serait 
dans une situation plus compliquée encore. 

Souvent, nous légiférons sans que les lois soient suivies d’effets,  
faute de prévoir un véritable financement des mesures adoptées ; c’est encore 
le cas avec le statut de l’élu. Dans le cadre de la loi relative à l’engagement 
dans la vie locale et à la proximité de l’action publique de 2019,  
dite « Engagement et proximité », nous avions déjà rehaussé les indemnités 
des élus locaux pour les communes de moins de 3 500 habitants. Il faudra 
veiller à ce que la DPEL soit augmentée de sorte que les revalorisations 
prévues pour 2026 ne pèsent pas, in fine, sur les budgets des plus petites 
communes. 

Le sort de la DETR est un sujet important. Sous l’autorité de Gérard 
Larcher, nous avons commis plusieurs rapports démontrant l’intérêt de 
fusionner les différentes dotations. En revanche, je ne comprends pas 
pourquoi, cette année, les crédits de la politique de la ville sont concernés. 
Dans plusieurs territoires, la prise en compte de certains critères par les 
commissions DETR s’avère difficile ; on souhaiterait davantage de souplesse 
et de coordination entre les services chargés d’attribuer la DETR et ceux 
responsables de la DSIL. 

Dans la loi relative à la différenciation, la décentralisation,  
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale de 2022, dite « 3DS », nous avons adopté une disposition 
permettant aux préfets de région de déléguer aux préfets de département la 
compétence pour décider de l’attribution des subventions au titre de la DSIL. 
Ce faisant, le préfet de département est en mesure de proposer aux maires et 
présidents d’intercommunalité de financer leurs projets via la DSIL plutôt que 
la DETR, ou l’inverse, lorsque l’une ou l’autre de ces enveloppes se révèle déjà 
consommée.  

Au regard du besoin de simplification administrative, il s’agit de 
parvenir à un dossier unique, et peut-être aussi d’envisager une fusion de 
la DETR et de la DSIL à partir de critères précis, sans revenir sur le caractère 
rural de la DETR. Comme cela procède de la compétence des préfets, on peut 
tout à fait imaginer que les commissions départementales d’élus, dites 
« commissions DETR », puissent sanctuariser un montant dévolu aux 
communes rurales. 

http://www.senat.fr/senateur/darnaud_mathieu14259y.html
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À cela s’ajoute la question de l’ingénierie et des capacités 
d’accompagnement sur le plan administratif. On observe de nombreux 
problèmes de ressources humaines, notamment pour trouver les directrices ou 
directeurs de services municipaux. 

M. Christophe Chaillou. – Monsieur le rapporteur, nous partageons 
vos remarques préliminaires concernant la responsabilité des collectivités,  
la mise à contribution du bloc local, la situation financière des départements 
et la relative stabilité des crédits. 

Les collectivités territoriales sont fortement mises à l’épreuve.  
Elles sont appelées à un effort disproportionné qui ne correspond pas à l’état 
de leur endettement et ne tient pas compte de leur capacité à engager les 
investissements nécessaires pour le pays. 

Cet effort est chiffré par un certain nombre d’élus à hauteur 
de 7,5 milliards d’euros, un montant qui se situe bien au-delà des chiffres 
avancés par le Gouvernement, même si les situations varient selon les 
différentes strates de collectivités territoriales. 

Nous n’étions pas favorables au Dilico. Certes, des propositions 
visent à améliorer les choses, notamment les amendements excluant les 
communes du dispositif et diminuant l’effort pour les départements. Il n’en 
reste pas moins que les régions vont de nouveau être mises à contribution,  
et nous sommes opposés à cela. 

Sur le FCTVA, nous partageons votre position et vos propositions. 

Nous sommes défavorables à la fusion des différents fonds et à la 
création du FIT. La dilution des fonds risque d’amoindrir les enveloppes et de 
mettre à mal un certain nombre d’engagements. J’ai cru comprendre que les 
préfectures agissaient déjà comme si la fusion était effective. 

Sur le volet de la simplification, je rejoins les propos de 
Mathieu Darnaud. Le message varie trop souvent. La simplification est 
souhaitée par tous les élus, avec toutefois un point d’alerte concernant 
l’attribution de ces fonds. Certains préfets ont tendance à abuser de leur 
pouvoir discrétionnaire, en omettant notamment de consulter les 
parlementaires avant de prendre une décision. Je crains donc que 
l’établissement d’un fonds unique ne renforce cette position. Alors que l’on 
évoque les nouvelles étapes de la décentralisation, cela ne va pas dans le bon 
sens. 

Concernant les départements, nous sommes favorables aux 
propositions qui visent à amoindrir l’effort et, avec l’abondement du fonds de 
sauvegarde, à redonner des moyens aux départements les plus en difficulté. 
Cela dit, l’effort semble toujours disproportionné et, encore une fois, nous 
sommes en désaccord sur le mécanisme du Dilico. En plus d’être en 
contradiction totale avec le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales, celui-ci diminue la capacité des collectivités à investir. 

http://www.senat.fr/senateur/chaillou_christophe21057h.html
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Pour toutes ces raisons, le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain (SER) est défavorable à l’adoption des crédits de la mission. 

Mme Anne-Sophie Patru. – Notre rapporteur a fait preuve de 
vigilance sur le sujet du Dilico qui inquiète nos départements. 

Sur le statut de l’élu, nous avons travaillé sur un amendement avec le 
Gouvernement. La somme de 23 millions d’euros ne correspond pas à celle 
qui est espérée, sachant que la revalorisation des indemnités pour les maires 
n’est pas incluse. En conséquence, nous proposerons en séance 
deux sous-amendements à l’amendement du Gouvernement – l’un concernant 
l’article 31, l’autre l’article 35 – afin que l’enveloppe passe de 23 millions 
d’euros à 59,4 millions d’euros, de manière à financer les mesures adoptées lors 
de l’examen de la proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local. 

Enfin, le FIT témoigne d’une volonté de simplification. Cependant,  
le dispositif ne paraît pas encore assez mûr, et il ne faudrait pas que cela 
entraîne un amoindrissement des dotations. 

M. Guy Benarroche. – Nous partageons les préconisations du 
rapporteur sur les points importants relevés dans son introduction, ainsi que 
sur certains aspects techniques, notamment la TFPB, le FCTVA ou encore la 
suppression du FIT. 

Sur le Dilico, nous partageons la position du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain (SER) ; nous demandons la suppression de 
ce dispositif. 

Vous avez indiqué que les collectivités n’étaient pas les seules 
responsables de la dette ; en réalité, elles ne le sont pas du tout. À l’examen 
des chiffres, on constate le niveau d’investissement et de responsabilité dans 
la dette des collectivités territoriales par rapport à celui de l’État.  
Les collectivités ont même contribué à réduire la dette de l’État. L’an dernier, 
nous étions tous opposés à ce budget. Cette année, pour notre part, nous 
restons cohérents et refusons de soutenir les mesures citées. 

En l’état actuel, ce budget comporte un important risque récessif.  
Au regard de la mise en cause de la capacité d’autofinancement et 
d’investissement des collectivités territoriales, et sachant que celles-ci 
portent 60 % des investissements publics dans notre pays et 80 % des 
investissements dans la transition écologique, il apparaît que les économies 
envisagées risquent, pour certaines, d’être compromises par la récession. 

Par ailleurs, se pose la question du partage de la charge liée à la 
dématérialisation des services publics. Ce budget ne permet en aucun cas de 
garantir l’autonomie des collectivités territoriales. Vous avez rappelé le travail 
effectué sur la décentralisation ; nous en sommes tellement loin qu’il me paraît 
difficile de ne pas s’opposer à un tel budget. 

http://www.senat.fr/senateur/patru_anne_sophie21421h.html
http://www.senat.fr/senateur/benarroche_guy20110q.html
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Se pose également un problème de transparence et de visibilité pour 
les communes. Cela va à l’encontre des préconisations à ce sujet de la 
délégation sénatoriale aux collectivités territoriales et à la décentralisation, 
ainsi que du groupe de travail sur la décentralisation. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Écologiste – Solidarité et Territoires 
ne peut pas être favorable à l’adoption de ces crédits. 

M. David Margueritte. – Mon premier point concerne les régions.  
Je me réjouis des propositions limitant la baisse budgétaire. L’erreur serait de 
croire que les régions disposent d’une surface financière suffisamment 
importante pour leur permettre de la surmonter. En effet, leur capacité 
d’endettement est aujourd’hui mise à mal, le délai moyen de remboursement 
de leur dette a explosé, et leur capacité d’investissement diminue fortement. 

Une autre erreur serait d’imaginer que ces baisses budgétaires 
n’auront pas de conséquences pour les autres collectivités. Les régions signent 
des contrats de territoire avec les intercommunalités et les communes ;  
un certain nombre d’entre eux sont gelés, les clauses de revoyure sont 
annulées. En conséquence, je me réjouis que des solutions de compromis 
puissent être mises en place. 

Des dispositions sont prévues par le Gouvernement concernant les 
budgets de l’apprentissage. Celles-ci visent à réduire quasiment de moitié le 
budget d’investissement d’apprentissage des régions. Depuis la réforme 
du 5 septembre 2018, ces budgets ont été mis à l’épreuve. Les capacités 
d’investissement sont aujourd’hui réduites à néant, alors même que le nombre 
d’apprentis a augmenté et que les investissements dans les centres de 
formation d’apprentis (CFA) sont plus nécessaires que jamais. 

Ma deuxième remarque porte sur les valeurs locatives industrielles. 
Le sujet sera abordé en séance dans le cadre de l’article 31, et je me réjouis que 
le rapporteur général propose de plafonner, pour chaque collectivité, à 2 % 
des recettes de fonctionnement la baisse résultant de la diminution du 
prélèvement sur recettes. 

Un territoire industriel investit davantage en matière d’attractivité, de 
services publics et d’offre de santé pour accueillir de nouveaux salariés et 
compenser le préjudice d’image qui peut survenir avec le lancement d’un 
projet industriel. Or, cette baisse des crédits remet en cause un certain nombre 
de ces projets et contrevient aux engagements pris par l’État en 2021. 

Cela pose une question de confiance, puisque la compensation devait 
se faire non seulement à l’euro près, mais en intégrant la dynamique. Celle-ci 
est liée à l’activité des entreprises industrielles, qui a fortement progressé 
depuis cinq ans. L’engagement sur la dynamique doit être tenu, et je sais que 
nous serons nombreux à défendre cette vision. 

http://www.senat.fr/senateur/margueritte_david21486b.html
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M. Hussein Bourgi. – Je m’inscris en faux contre cette idée, souvent 
reprise par les ministres, selon laquelle une année électorale entraînerait une 
baisse des investissements. Dans les communes, en particulier les petites 
communes relevant de la DETR, on ne trouvera, le plus souvent, qu’une seule 
liste. Dans de nombreuses intercommunalités, les projets qui sont éligibles à 
la DETR ou à la DSIL sont pluriannuels, inscrits sur plusieurs tranches.  
Par conséquent, que le président soit élu, réélu ou non, les demandes de 
financement sont déposées, d’un tacite accord avec l’autorité préfectorale, 
sur deux, trois ou quatre ans. 

La fédération nationale des travaux publics (FNTP) ainsi que la 
fédération française du bâtiment (FFB) nous alertent sur la crise qui vient.  
Une diminution de l’investissement aurait des répercussions directes sur 
l’emploi dans nos territoires. 

Je souhaite également évoquer la baisse importante des crédits liés au 
fonds vert. On observe un paradoxe dans notre pays. Le Gouvernement 
affirme que la transition écologique et énergétique est une priorité pour lutter 
contre l’inflation des coûts de l’énergie. Les communes et les 
intercommunalités présentent des projets sur plusieurs années, et on leur 
annonce aujourd’hui que l’enveloppe dévolue au fonds vert va connaître une 
baisse substantielle. Les règles du jeu sont faussées. Ce n’est pas une manière 
respectueuse de traiter les élus locaux et les collectivités qui s’engagent, 
répondent aux appels à projets, se lancent dans des projets pluriannuels.  
La diminution du fonds vert a des conséquences directes sur la capacité 
d’investissement des intercommunalités. 

Ma dernière observation rejoint les réflexions de Mathieu Darnaud.  
Je n’ai pas d’opposition de principe sur le FIT. Celles et ceux qui siègent dans 
les commissions DETR sont habitués à cette pratique du « bricolage » entre les 
différents fonds. Pour les maires et les présidents d’intercommunalité, ce n’est 
pas le cadre qui importe, mais le montant de la subvention notifiée. 

Cependant, la création du FIT, si elle voyait le jour, devrait 
s’accompagner d’un changement de doctrine, de sorte que les parlementaires 
et la commission soient saisis et informés pour toutes les subventions,  
y compris celles qui sont inférieures à 100 000 euros. 

M. Éric Kerrouche. – Concernant la DPEL, je déplore que le 
Gouvernement n’ait pas fait le choix d’abonder directement cette ligne afin de 
tenir compte des mesures prévues dans la proposition de loi portant création 
du statut de l’élu. Nous en sommes réduits à effectuer des redéploiements 
entre les différentes dotations. S’il n’est pas satisfaisant de minorer la dotation 
de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) en 
contrepartie, il est important de voter l’amendement alignant la DPEL sur les 
annonces induites par la proposition de loi sur le statut de l’élu. 

http://www.senat.fr/senateur/bourgi_hussein20114u.html
http://www.senat.fr/senateur/kerrouche_eric19489j.html
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M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis. – Concernant les 
propos à caractère général de Guy Benarroche, nous aurons ce débat lors de 
l’examen des crédits de la mission en séance publique. Cela fait partie du jeu 
démocratique institutionnel au sein de notre assemblée. 

Sur le Dilico, les amendements prévoient d’exclure les communes et 
de diviser par deux les contributions des départements et des EPCI à fiscalité 
propre. Le prélèvement passera, si l’amendement que je vous propose est 
adopté, de 2 milliards d’euros à 890 millions d’euros. Pour ce qui concerne les 
régions, un amendement du rapporteur général prévoit d’alléger leur charge 
à hauteur de 180 millions d’euros, en réduisant la baisse de leur DCRTP. 

Pour les collectivités régionales, cela aura des conséquences 
immédiates en compensant leur contribution au Dilico. Dans la région 
Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur par exemple, un allègement de la 
contribution au Dilico à hauteur de 40 millions d’euros correspond à une 
augmentation équivalente des financements en direction du bloc communal 
au titre des accompagnements de politiques territoriales. 

Concernant la DPEL, le Premier ministre a annoncé une prime 
de 500 euros pour les maires, au titre de la compensation pour mission d’État.  
Au total, le montant s’élèverait à 17 millions d’euros ; cette somme ne figure 
pas dans le PLF. Si cela avait été le cas, nous aurions pu déposer un 
amendement permettant de flécher ces 17 millions d’euros en direction de 
la DPEL. 

Sur la création du FIT, j’entends vos requêtes sur la nécessité d’une 
meilleure lisibilité. Celle-ci pourrait progresser au niveau de la DSIL si la 
dotation était directement attribuée au département, dans le cadre d’une 
ventilation de l’enveloppe. Cela serait le début d’une rationalisation des 
conditions d’engagement des dotations en direction des collectivités locales. 

Pour le reste, il s’agit de rester prudent. Cette idée de regrouper les 
fonds d’investissement n’était plus évoquée ; au moment où nous cherchons 
des économies, elle réapparaît. Sans faire de procès d’intention, il ne faudrait 
pas que la création de ce FIT devienne une manière de réduire les dotations. 
Concernant la DPV, son inclusion dans le FIT pourrait aussi entraîner une 
dilution du soutien aux communes concernées par la politique de la ville. 

Concernant l’article 31 et la réduction du montant du prélèvement sur 
recettes consacré aux valeurs locatives industrielles, il est important d’envoyer 
un signal aux maires qui continuent à accueillir de l’activité industrielle, avec 
les conséquences que cela entraîne en termes de qualité de vie, d’utilisation 
du foncier disponible et d’acceptabilité des populations. On ne peut pas 
vouloir réindustrialiser le pays sans récompenser les collectivités locales qui 
font les efforts nécessaires pour accompagner ces politiques industrielles. 

Sur les 600 millions qui seront dédiés aux départements via le fonds 
de sauvegarde, l’amendement vise à préciser les critères d’éligibilité et 
d’élargissement de la base des départements qui pourraient en bénéficier. 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html


- 28 - 
 

Afin de soutenir un plus grand nombre de départements, il est proposé de 
rester à un taux de fragilité sociale de 80 % plutôt que de 95 %. 

Article 74 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis. – L’amendement 
LOIS.1 vise à supprimer l’article 74, qui prévoit de regrouper les différentes 
dotations au sein d’un nouveau fonds d’investissement pour les territoires. 

L’amendement LOIS.1 est adopté. 

Article 76 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis. – L’amendement 
LOIS.2, identique à celui adopté par la commission des finances, concerne les 
modifications du Dilico que nous venons d’évoquer. 

L’amendement LOIS.2 est adopté. 

Article 77 

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis. – L’amendement 
LOIS.3 met en œuvre l’abondement de 300 à 600 millions d’euros du fonds de 
sauvegarde pour les départements, en modifiant les critères de répartition de 
cette somme afin d’accompagner les soixante départements les plus fragiles. 

L’amendement LOIS.3 est adopté. 

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales », sous réserve de l’adoption de 
ses amendements. 

 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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COMPTE RENDU DE L’AUDITION 
DE MME FRANÇOISE GATEL, 

MINISTRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

__________ 

MARDI 25 NOVEMBRE 2025 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Nous procédons aujourd’hui à 
l’audition de Mme Françoise Gatel, ministre de l’aménagement du territoire 
et de la décentralisation, dans le cadre de l’examen des crédits de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » (RCT) inscrits dans le projet de 
loi de finances (PLF) pour 2026. 

Traditionnellement, cette audition est aussi le moment d’aborder plus 
généralement le soutien financier de l’État aux collectivités territoriales qui ne 
se limite pas, chacun le sait, à cette mission.  

L’examen du budget s’inscrit, pour la deuxième année consécutive, 
dans un contexte marqué par l’impératif de redressement de nos finances 
publiques. Au travers de l’examen de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » se pose nécessairement la question de la 
participation des collectivités à l’effort budgétaire collectif – une question qui, 
vous vous en doutez, nous intéresse tout particulièrement. 

Nous y serons d’autant plus attentifs que, conformément aux 
annonces du président du Sénat, Gérard Larcher, l’examen du PLF par notre 
assemblée sera l’occasion de réexaminer l’effort budgétaire demandé aux 
collectivités en 2026.  

Nous vous invitons, Madame la ministre, à nous présenter les 
évolutions des crédits de cette mission, ainsi que les dispositifs portés par les 
articles qui y sont rattachés. Nous aurons l’occasion, après vous avoir cédé la 
parole pour une présentation d’une quinzaine de minutes, de débattre sur la 
base des questions qui vous seront adressées. 

Mme Françoise Gatel, ministre de l’aménagement du territoire et de 
la décentralisation. – Je vous remercie de votre invitation à m’exprimer 
devant votre commission sur la mission « Relations avec les collectivités 
territoriales ».  

Mon premier point portera sur les relations entre l’État et les 
collectivités territoriales : celles-ci doivent s’appuyer sur plus de confiance et 
de décentralisation.  

Le Premier ministre a annoncé qu’un projet de loi relatif à la 
décentralisation devrait être présenté un peu avant la fin de l’année, pour être 
examiné à compter du mois de mars au Sénat. Il ne s’agit pas du Grand Soir, 
mais notamment de clarifier les compétences et de définir les responsabilités, 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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car ces règles sont devenues illisibles pour nos concitoyens. Les élus 
eux-mêmes sont parfois un peu perdus, en raison du grand nombre 
d’interlocuteurs avec lesquels ils sont amenés à interagir. Cela ralentit l’action 
publique, occasionne très souvent un surcoût et est source de fatigue 
démocratique, ce qui n’est pas la moindre de nos préoccupations.  

Pour élaborer ce texte, nous avons invité l’ensemble des maires,  
des présidents de département, des présidents de région, les présidents des 
deux chambres du Parlement ainsi que les présidents des délégations à faire 
des propositions. Les préfets ont, quant à eux, transmis leurs propositions au 
Gouvernement le 15 novembre dernier. Depuis lors, nous analysons 
l’ensemble de ces propositions. Très prochainement, nous organiserons,  
au ministère de la décentralisation, une réunion de restitution avec les 
représentants des élus et un certain nombre de parlementaires. Je proposerai 
aux groupes qui le souhaitent de prendre part à ces discussions.  

Avec ce futur projet de loi, nous souhaitons identifier clairement un 
pilote pour chaque action publique, qu’il s’agisse de l’État, sous la forme d’une 
responsabilité ministérielle, d’un préfet, ou d’une collectivité. Ce travail de 
clarification des prérogatives de l’État a, jusqu’à présent, été absent des 
réformes territoriales. L’État, nous le savons, ne s’occupe pas que du régalien. 
La sécurité intérieure, par exemple, est une compétence régalienne, mais elle 
suppose aussi une articulation avec les polices municipales. 

Décentraliser ne signifie pas que l’État se retire. C’est affirmer un État 
fort et puissant dans les territoires au travers du préfet, chef d’orchestre de 
l’ensemble des services et des agences de l’État, chargé par ailleurs d’un 
pouvoir d’appréciation et de contrôle de la norme. 

Vous avez ouvert, en complément de nos travaux de concertation,  
une consultation en ligne des élus locaux – je serai très heureuse d’en recevoir 
les conclusions. 

L’État doit rester un État stratège, régalien, mais aussi péréquateur. 
Nous devons, quoi qu’il en soit, promouvoir une forme de circuit court en 
matière de décision, avec un principe de subsidiarité et une exigence 
d’efficacité, ce qui suppose également de procéder à un travail d’évaluation 
des normes.  

Mon deuxième point portera sur la simplification.  

Le Premier ministre a annoncé lors du Congrès des maires une 
première série de mesures de simplification, qui seront présentées autour de 
la période de Noël. Il y a quelques années, le Sénat avait signé avec le 
Gouvernement une charte de simplification ; il s’agit de nous inscrire dans 
cette même démarche exigeante et d’obtenir une norme adaptée, plus précise 
et évaluée.  

Nous organiserons ainsi un « Roquelaure 2 » de la simplification, mon 
prédécesseur François Rebsamen étant à l’initiative du premier. Le chantier de 
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simplification des normes sera mené à partir du travail de Boris Ravignon,  
en lien le conseil national d’évaluation des normes (CNEN) présidé par 
Gilles Carrez. Nous devrons également nous préoccuper du flux des normes,  
en favorisant l’expérimentation et l’évaluation, domaine dans lesquels nous 
sommes défaillants. Permettez-moi d’illustrer mon propos avec la loi « zéro 
artificialisation nette » (ZAN) : le Sénat est déjà intervenu deux fois pour 
corriger des dispositions pour lesquelles il y a sans doute eu un défaut d’étude 
d’options et d’impact.  

Le travail considérable mené par le Sénat en matière de 
décentralisation et de simplification nourrit nos travaux. Nous avons toute la 
matière nécessaire, mais nous devons désormais transformer notre façon de 
fabriquer la loi et la norme. Qu’elle procède du pouvoir réglementaire ou des 
parlementaires, la norme doit être pertinente et juste. Portalis, dont la statue 
veille sur l’hémicycle du Sénat, écrivait que « les lois sont faites pour les 
hommes, et non les hommes pour les lois » : ce rappel nous invite à davantage 
de sobriété et de simplicité. Sept décrets de simplification portant sur les 
ressources humaines des collectivités ont d’ores et déjà été lancés, dont quatre 
ont été publiés. 

La proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local est 
inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale le 8 décembre prochain. 
Nous œuvrons pour qu’elle y soit adoptée dans les mêmes termes qu’au Sénat 
en deuxième lecture, afin de faire aboutir ce texte dans les plus brefs délais.  
Je rappelle, en effet, que près de 450 maires démissionnent chaque année.  

Nous inscrirons dans le PLF les dispositions prévues par la 
proposition de loi précitée, c’est-à-dire les mesures financières visant à tenir 
compte de la revalorisation des indemnités de mandat et l’extension du champ 
de la dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats 
locaux, dite dotation particulière « élu local » (DPEL), mais aussi la mesure, 
annoncée par le Premier ministre au Congrès des maires, dite « d’indemnité 
régalienne ». Son principe consiste à verser à chaque maire une indemnisation 
à hauteur de 500 euros annuels au titre de la reconnaissance des actes qu’il 
assume de manière obligatoire au nom de l’État, quelle que soit la taille de la 
commune. 

S’agissant de la protection des élus, nous avons clarifié les 
dispositions relatives à l’extension et à l’automaticité de la protection 
fonctionnelle. Je ne reviendrai pas sur les dispositions de la proposition de loi 
portant création d’un statut de l’élu local, puisque le Sénat a conduit un travail 
très constructif sur ce sujet, notamment en ce qui concerne la prise illégale 
d’intérêts.  

J’en viens désormais aux questions financières. 

Chacun d’entre nous connaît le sérieux et la gravité de la situation. 
Notre pays présente une dette de 3 400 milliards d’euros et n’a pas connu de 
budget équilibré depuis plus de cinquante ans. La dette s’aggrave 
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de 12 millions d’euros par heure, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, 
365 jours par an. 

Avant d’entrer dans le détail, je rappellerai l’ordre de grandeur des 
transferts de l’État aux collectivités : 155 milliards d’euros, sous forme de 
dotations, de fiscalité transférée ou d’accompagnement ciblé. L’essentiel des 
interrogations porte sur les dotations de la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales » qui représente 3,9 milliards d’euros. 

Le budget pour les collectivités a été élaboré dans le contexte 
d’obligation de redressement budgétaire que j’ai évoqué. Si nous laissons 
dériver nos finances, nous ne parlerons même plus de baisse de dotation aux 
collectivités ; nous rencontrerons des problèmes pour financer les services 
publics et les fonctionnaires. D’autres pays y ont fait face.  

Nous devons donc restreindre nos dépenses. La mission de 
simplification des normes y contribue. Permettez-moi d’illustrer mon propos 
par un exemple donné par le Premier ministre. Obligation est faite aux 
collectivités de vidanger les piscines tous les ans, bien que la qualité de l’eau 
soit constamment mesurée. Le coût annuel de cette mesure inutile représente 
30 millions d’euros. Vous le voyez, nous pouvons aussi optimiser les budgets 
grâce à des normes plus raisonnables. 

Budget de responsabilité et de solidarité, le PLF présenté par le 
Premier ministre appelle effectivement à une contribution des collectivités.  

Le Gouvernement n’a jamais indiqué que les collectivités seraient 
dépensières ou déraisonnables. Les collectivités subissent un certain nombre 
d’obligations, qui induisent des dépenses contraintes et des dépenses 
obligatoires. Elles sont tenues d’avoir un budget de fonctionnement équilibré ; 
nous pouvons donc affirmer qu’elles ne sont pas responsables de la dette, cela 
est très clair. 

Simultanément, nous ne pouvons pas imputer à l’État l’entière 
responsabilité de la situation. En effet, lorsque le Premier ministre demande de 
porter le fonds de sauvegarde des départements de 300 millions à 600 millions 
d’euros dans le PLF pour 2026, c’est une aggravation de la dépense de l’État, 
mais celle-ci est destinée aux départements, et donc à nos concitoyens. 

Nous avons souhaité préserver les dotations de fonctionnement.  
Dans un effort de solidarité important, la dotation de solidarité rurale (DSR) 
a été augmentée de 150 millions d’euros, et la dotation de solidarité urbaine 
(DSU) de 140 millions d’euros. 

Nous avons donc choisi de concentrer l’effort de redressement 
budgétaire sur les crédits consacrés à l’investissement des collectivités 
territoriales. D’aucuns critiquent ce choix, arguant que les collectivités 
représentent 70 % de l’investissement public, et que des emplois seront 
menacés. Nous ne le contestons pas ; il est cependant nécessaire de redresser 
nos finances et donc d’être plus frugal. Par ailleurs, chacun ici le sait : 
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l’investissement des collectivités est moindre en année de cycle électoral. 
J’ajoute que, malgré tout, la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR), s’élèvera à 1 milliard d’euros. 

Quant au fonds pour l’investissement dans les territoires (FIT),  
il répond tout d’abord à une demande de simplification. Il existe une certaine 
porosité entre les différentes dotations, à l’instar de la DETR et de la dotation 
de soutien à l’investissement local, qui sont parfois employées indifféremment 
par le préfet, en fonction des crédits restants en fin d’exercice.  

Nous avions estimé que le fait de regrouper ces dotations au sein 
d’une enveloppe unique faciliterait la gestion de ces crédits et leur lisibilité 
pour les élus. Nous avons toutefois entendu l’inquiétude et les arguments des 
élus locaux et des sénateurs. En tout état de cause, je ne peux pas laisser dire 
que le Gouvernement supprime la DETR, qui est financée, je le rappelle, à 
hauteur de 1 milliard d’euros.  

Nous soutenons les territoires ruraux. Je rappelle qu’il existe une 
dotation de soutien aux communes pour les aménités rurales, destinée à 
valoriser les atouts de nos territoires en matière de biodiversité, de paysages, 
mais aussi d’énergies renouvelables. En 2026, la dotation « aménités rurales » 
s’élèvera à 110 millions d’euros, contre 41,6 millions d’euros en 2023. Il n’est 
donc pas exact de dire que tous les crédits disparaissent. 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) restera stable, après une 
hausse de 790 millions d’euros sur ces trois dernières années 

En cas de catastrophes climatiques, la dotation de solidarité en faveur 
de l’équipement des collectivités territoriales et de leurs groupements touchés 
par des évènements climatiques ou géologiques (DSEC) permet 
d’accompagner les collectivités ayant subi des dégâts matériels. Nous en 
avons vu l’utilité dans trois départements, dont les Hautes-Alpes l’année 
dernière. L’enveloppe allouée à la DSEC sera donc augmentée de 40 millions 
d’euros en 2026. 

Enfin, conformément à la promesse faite au Sénat, nous renforçons les 
services publics de proximité en augmentant les moyens dédiés aux maisons 
France Services (MFS). Nous finançons chaque MFS à hauteur 
de 45 000 euros ; 61 MFS supplémentaires ont été labellisées lors du Congrès 
des maires ; en 2026, nous en compterons 2 900 et 3 000 en 2027. 

Permettez-moi d’aborder maintenant le dispositif des maisons France 
Santé.  

Le premier souci de nos concitoyens, à la campagne comme à la ville, 
est l’accès aux soins. Toutes les collectivités, avec les professionnels de santé, 
ont engagé des efforts conséquents pour créer des maisons de santé et des 
centres de santé. En Haute-Saône, par exemple, où n’exerce en moyenne qu’un 
dentiste pour 9 000 habitants, la mutualité sociale agricole (MSA) a installé un 
dispositif de « bus bucco-dentaire » (dit « bucco bus »).  
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Le Gouvernement ne peut pas rester insensible à ce besoin de nos 
concitoyens. Dans l’esprit des maisons France Services, le Premier ministre a 
procédé, il y a trois semaines environ, à la labellisation de la première maison 
France Santé, dans la Manche, à Carentan-les-Marais. Ces maisons reposent 
sur un principe très simple : pouvoir obtenir dans les quarante-huit heures, 
du lundi au vendredi, un rendez-vous avec une infirmière ou un médecin aux 
tarifs conventionnés et qui assureront la continuité des soins.  

Afin de sécuriser, de pérenniser et d’améliorer l’offre de soins dans 
les territoires, le Gouvernement a promis de labelliser entre quinze et vingt 
maisons France Santé par département d’ici à la fin de l’année, avec l’objectif 
de 2 000 structures en 2026, en leur attribuant une dotation de 50 000 euros. 
Ce montant équivaut à la contribution accordée aux maisons France Services.  

Par ailleurs, nous honorons la promesse faite par Jean Castex aux 
régions au sujet des instituts de formation en soins infirmiers (Ifsi) dans le PLF. 

Le fonds de sauvegarde des départements, dont les crédits 
s’établissaient à 100 millions d’euros il y a deux ans, mais qui n’avait pas été 
alimenté l’année dernière, sera abondé à hauteur de 300 millions d’euros dans 
le PLF. Le Gouvernement entend le porter à 600 millions d’euros, considérant 
que les départements sont les collectivités les plus touchées et que 72 % de 
leurs dépenses sont des dépenses obligatoires ou contraintes, définies par 
l’État ou par la loi, et qu’elles ne cessent d’augmenter. 

Le Premier ministre François Bayrou avait demandé aux collectivités 
de contribuer aux efforts d’économies budgétaires à hauteur de 5,3 milliards 
d’euros. La version présentée par le Premier ministre Sébastien Lecornu 
prévoit une contribution de 4,6 milliards d’euros. Il vous revient maintenant 
d’examiner le PLF pour 2026. Je suis à votre disposition pour répondre à toutes 
vos questions.  

M. Jean-Michel Arnaud, rapporteur pour avis de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales » – Madame la ministre, 
j’aimerais avoir des précisions sur le volume global des efforts demandés aux 
collectivités locales dans le PLF porté par le Gouvernement. Il était question 
au départ de 5,3 milliards d’euros, puis de 4,6 milliards d’euros aujourd’hui. 
Pourriez-vous nous détailler la ventilation de ces économies par nature et par 
niveau de collectivité locale ? 

Le deuxième sujet concerne la situation financière délicate des 
départements, qui a été soulignée à plusieurs reprises, notamment par la 
commission des finances. Comment entendez-vous accompagner les 
départements en difficulté ? 

J’ai ensuite deux questions concernant les 200 millions d’euros 
d’économies sur l’investissement demandées aux collectivités. Vous la 
décrivez comme une contribution conjoncturelle, correspondant à la baisse de 
l’investissement lors du cycle des élections municipales. Pouvez-vous nous 
donner les chiffres d’autres années de référence sur des cycles électoraux 

http://www.senat.fr/senateur/arnaud_jean_michel14189c.html
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semblables, par exemple 2020 ? Pouvez-vous nous indiquer avec précision la 
manière dont le Gouvernement entend réintroduire ces montants à partir 
de 2027, une fois que nous aurons passé la première année du cycle électoral ? 

Par ailleurs, pouvez-vous préciser la manière dont seront intégrés 
au PLF les nouveaux dispositifs introduits dans le cadre de la proposition de 
loi portant création d’un statut de l’élu local ? Leur prise en compte n’est pas 
encore actée dans le PLF qui nous est présenté. La direction générale des 
collectivités locales (DGCL) a indiqué qu’un crédit de 23 millions d’euros sera 
nécessaire pour financer ces nouveaux dispositifs. Qu’en est-il précisément ? 
Serviront-ils à financer intégralement l’abondement des indemnités prévues 
dans le texte, dont le montant évolue en fonction de la strate démographique 
des collectivités locales ?  

Le plafond de l’indemnité des maires des communes de France de 
moins de 500 habitants est augmenté de 10 %, soit une valorisation de 66 euros 
en moyenne par mois, multipliée par douze. En multipliant ce montant 
par 17 000 – le nombre de communes de moins de 500 habitants –,  
cela représente environ 13 millions d’euros, si je ne me suis pas trompé. 
Déduits des vingt-trois millions d’euros de crédit, les 10 millions d’euros 
suffiront-ils à financer les dispositifs en matière d’accompagnement et de 
valorisation du statut de l’élu local, tels que vous les avez rappelés ? Il est 
important de clarifier ce point pour que les élus n’aient pas le sentiment d’être 
mal accompagnés financièrement, eu égard aux engagements pris dans le 
cadre de cette loi. 

Enfin, nous avons été surpris de l’annonce du Premier ministre 
relative à l’attribution d’un crédit de 500 euros pour charge d’État en faveur 
des maires. De quelle manière sera-t-il intégré au budget ? N’aurait-il pas été 
plus simple de valoriser de 500 euros supplémentaires l’indemnité de tous les 
maires dans le cadre de la proposition de loi portant création d’un statut de 
l’élu local, dans un souci de clarification et pour éviter la perception parfois 
négative qu’en ont eue les élus locaux ? Ces derniers demandent non pas 
l’aumône, mais simplement à être accompagnés dans l’exercice de leur 
mission en tant que responsables de collectivité locale, mais aussi en tant que 
représentants de l’État.  

Mme Isabelle Briquet, rapporteure spéciale de la commission des 
finances sur la mission « Relations avec les collectivités territoriales » – 
Nous allons intervenir conjointement avec Stéphane Sautarel sur ce projet de 
budget qui ne ménage pas, c’est le moins que l’on puisse dire, les collectivités, 
qu’il s’agisse de la DGF, des « variables d’ajustement », de l’écrêtement de 
la TVA ou encore, en ce qui concerne la mission « Relations avec les 
collectivités territoriales », du sort particulier réservé au fameux FIT. 

Le doublement des crédits du fonds de sauvegarde des départements 
est un motif de satisfaction – quoiqu’il serait nettement plus satisfaisant que 
les départements n’aient pas besoin de fonds de sauvegarde. Néanmoins,  

http://www.senat.fr/senateur/briquet_isabelle20080c.html
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cette mesure est particulièrement nécessaire. Nous sommes aujourd’hui, je le 
rappelle, dans l’attente d’un nouveau dispositif de financement pour les 
départements, puisque le gouvernement de l’époque, lors de la conférence 
financière des territoires, avait suggéré que les départements soient traités de 
manière distincte au regard de leurs compétences propres.  

Nous appelons tous de nos vœux de nouvelles relations entre l’État et 
les collectivités ; elles doivent néanmoins tenir compte des compétences de 
chaque strate, redéfinir leurs paniers de ressources respectifs, sans oublier le 
volet fiscal. Je ne dirai pas que tous les malheurs du monde proviennent de la 
suppression de la taxe d’habitation, mais celle-ci a provoqué beaucoup de 
dégâts. Les choses seraient différentes si elle avait été maintenue.  

Permettez-moi d’évoquer une compensation sérieusement amputée : 
le prélèvement sur recettes des valeurs locatives des établissements industriels 
(PSR-VLEI), qui compense l’abattement de 50 % sur les valeurs locatives des 
locaux industriels institué par la loi de finance pour 2021. Le PLF propose une 
baisse de 25 % de ce prélèvement sur recette, ce qui toucherait de nombreuses 
collectivités et intercommunalités, singulièrement celles qui ont des industries 
plutôt lourdes et une population plutôt fragile. Cette réduction peut avoir des 
effets plus néfastes que ceux du dispositif de lissage conjoncturel des recettes 
fiscales des collectivités territoriales (Dilico) dans de nombreux territoires. 

Aussi, je m’interroge : cette compensation n’est-elle pas traitée comme 
une nouvelle variable d’ajustement budgétaire ?  

M. Stéphane Sautarel, rapporteur spécial de la commission des 
finances sur la mission « Relations avec les collectivités territoriales » – 
Nous avons bien sûr échangé avec le rapporteur pour avis de la commission 
des lois, Jean-Michel Arnaud, et avons déjà examiné en commission des 
finances les crédits de la mission « Relations avec les collectivités 
territoriales ». Nous avons réservé le vote de la commission sur deux articles 
rattachés, les articles 76 (Dilico 2) et 77 (fonds de sauvegarde des 
départements).  

Nous avons effectivement cherché à rendre soutenable et équitable la 
contribution des collectivités à l’effort budgétaire en privilégiant les mesures 
qui concernent ce que j’appelle l’« épargne forcée », c’est-à-dire le Dilico, 
d’une part, et les mesures de trésorerie, d’autre part, notamment le fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). Nous avons,  
à l’inverse, tenté de minorer les autres mesures ; l’intérêt du Dilico et 
du FCTVA étant de n’être ni confiscatoires ni crantés dans le temps, mais 
conjoncturels. 

La diminution du PSR-VLEI est, en effet, un point très sensible, bien 
qu’il ne fasse pas partie du périmètre de la mission RCT. Le rapporteur général 
du budget, Jean-François Husson, propose un certain nombre d’ajustements ; 
elle reste malgré cela un des points d’achoppement du texte qui nous est 
présenté, et ce à deux titres au moins. 

http://www.senat.fr/senateur/sautarel_stephane20044x.html


- 37 - 
 

D’une part, le Premier ministre a évoqué sa volonté de renouer un 
dialogue de confiance entre l’État et les collectivités. Dans ce contexte, 
remettre en cause une compensation qui date de moins de cinq ans apparaît 
regrettable. 

D’autre part, toucher à cette mesure pourrait compromettre l’effort 
des collectivités en faveur de la réindustrialisation du territoire, ce qui 
constitue pourtant un objectif partagé par l’État.  

Enfin, le dispositif présenté sous le nom de « Dilico 2 », transforme ce 
qui était un dispositif de lissage en une mesure de punition collective que nous 
contestons. Nous proposerons en commission des finances une révision du 
quantum et de la proportion du Dilico 2, notamment en excluant les 
communes de la contribution et en revenant aux modalités du Dilico 1, mis au 
point l’année dernière au Sénat.  

Mme Françoise Gatel, ministre. – Permettez-moi de répondre en une 
seule fois à plusieurs de vos questions sur la justification de la contribution 
des collectivités à l’effort de redressement budgétaire. 

Premièrement, le Sénat, je le sais, a l’intention de faire évoluer 
le Dilico 2, dont les crédits sont inscrits à hauteur de 2 milliards d’euros dans 
le PLF. 

L’année dernière, une contribution significative a, certes, été 
demandée aux collectivités sur le Dilico 1, mais cet argent a été rendu aux 
collectivités. Il s’agit en quelque sorte d’une « épargne forcée ». L’État a tenu 
sa promesse en restituant en 2026 30 % du Dilico 1, je tiens à le souligner.  

Deuxièmement, le PSR-VLEI devient une dépense très dynamique. 
L’État a versé près de 4,5 milliards d’euros ; il cherche donc à maîtriser cette 
contribution. 

J’entends la contradiction que vous soulevez entre ce souhait de 
maîtrise et la politique de réindustrialisation de la France, mais nous devons 
trouver des économies pour redresser nos comptes. Si nous pouvions retirer 
allègrement des lignes budgétaires, cela se saurait. L’effort proposé repose sur 
des sujets qui conviennent plus ou moins aux uns et aux autres. 

Troisièmement, vous évoquez l’alignement du versement du FCTVA 
des intercommunalités sur le droit commun : il s’agit non pas d’un vrai 
prélèvement, mais d’un décalage de trésorerie. J’entends que cela ne vous 
convienne pas, mais il ne s’agit pas d’une perte. L’État garantit son 
reversement – il a tenu sa parole sur le Dilico 1. 

Enfin, je souhaite évoquer la poursuite du programme Action cœur 
de ville. 

L’année dernière, nous avons accueilli plus de 450 projets des 
programmes Villages d’avenir et Petites Villes de demain. Ces programmes 
d’accompagnement en ingénierie sur un projet donné à la commune sont 
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extrêmement efficaces et recueillent l’assentiment des élus. L’année dernière, 
le Sénat avait maintenu l’enveloppe du programme dédié au 
programme Villages d’avenir. J’ai interrogé chaque préfet pour connaître le 
nombre de communes qui avaient achevé leur programme. Nous avons ainsi 
pu optimiser le programme et financer 450 nouveaux projets. 

Il est bien évident que nous intégrerons dans le PLF pour 2026,  
qui pourrait être voté avant même l’adoption de la proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local, le montant des engagements qui figurent 
dans cette proposition de loi. 

Il s’agit en particulier de la revalorisation des indemnités des maires 
et des adjoints des communes jusqu’à 20 000 habitants, avec une progression 
lissée en fonction de la taille de ces communes. De la même manière, nous 
prenons en compte l’éligibilité des communes jusqu’à 3 500 habitants au titre 
de la DPEL ainsi que celle des communes jusqu’à 10 000 habitants pour un 
certain nombre de frais, notamment liés à la protection fonctionnelle. 

Quant à l’« indemnité régalienne » annuelle de 500 euros, tant son 
montant que les conditions de son versement peuvent donner lieu à débat. 
Nous avons souhaité créer une indemnité uniforme et simple à mettre en 
œuvre, qui reconnaisse et traite à part entière la fonction de maire en tant 
qu’agent de l’État. Le montant n’en paraît pas négligeable, si nous le 
multiplions par le nombre de maires en France. Nous n’avons pas souhaité 
l’intégrer au texte de loi portant statut de l’élu afin de préserver les chances 
d’obtenir avant la fin de l’année un vote de l’Assemblée nationale qui serait 
conforme à celui du Sénat. 

Au sujet des départements, dont les dépenses sont d’ordre structurel, 
le recours systématique à des mécanismes d’urgence montre qu’il faut agir 
plus en profondeur. Le Premier ministre l’a rappelé lors des assises des 
départements de France qui se sont tenues à Albi il y a deux semaines, en 
s’inspirant des termes d’une motion déjà prise par ce même congrès dix ans 
plus tôt, en 2015 : les départements sont confrontés à une augmentation 
considérable de leurs dépenses obligatoires et cela ne peut pas durer. 

En 2026, au titre de l’intervention d’urgence pour les départements les 
plus en difficulté, les critères d’accès aux 300 millions d’euros du fonds de 
sauvegarde demeurent les mêmes qu’en 2023 ; le Gouvernement proposera 
quelques aménagements de ces critères ainsi que l’abondement 
de 300 millions d’euros supplémentaires. 

Cependant, le Premier ministre l’a évoqué en s’adressant aux 
présidents des conseils départementaux : nous connaissons un problème 
structurel de financement de toutes les collectivités territoriales, et 
particulièrement des départements. Ceux-ci ne peuvent avoir la charge de la 
compétence sociale, dont les dépenses structurelles ne cessent d’augmenter, avec, 
en face, des recettes volatiles et sans rapport avec la compétence qui leur échoit. 
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Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) ont, par exemple, été 
un temps dynamiques et ont profité aux départements ; l’évolution, au cours 
des dernières années, du marché de la construction et des ventes immobilières 
ne permet cependant plus de voir cette source de recettes sous un jour aussi 
favorable – un frémissement est néanmoins de nouveau perceptible dans 
certains départements. 

Avec la volonté qu’il y ait en contrepoint d’une compétence une 
responsabilité et une ressource cohérente, le Premier ministre propose que les 
départements perçoivent une part de la contribution sociale généralisée (CSG). 
La question se posera ensuite de savoir si les collectivités, quelles qu’elles 
soient, auront un pouvoir de taux. 

Le prochain projet de loi de décentralisation aura à préciser 
l’organisation des compétences ; puis il sera nécessaire d’entreprendre une 
véritable révision des ressources des collectivités, devenues aujourd’hui 
incompréhensibles. 

Les valeurs locatives constituent-elles une variable d’ajustement ?  
Ce n’est pas le cas, mais essayer de redresser un budget grevé d’une dette de 
quelque 3 400 milliards d’euros suppose d’identifier de possibles économies. 
Nous sommes d’ailleurs à l’écoute de toutes vos suggestions concernant 
d’autres postes où nous pourrions aller les chercher ; et le budget peut sans 
aucun doute être coconstruit. 

Mme Lauriane Josende. – La dotation « aménités rurales » concerne 
la question centrale des charges liées à la préservation des espaces naturels, 
avec les enjeux de la gestion des flux touristiques et de la coexistence de ces 
espaces, souvent classés et potentiellement sensibles, avec les activités 
agricoles. Les collectivités sont en première ligne pour les protéger, 
y entretenir les sentiers, encadrer les usages et prévenir les conflits d’usages. 

Son enveloppe a considérablement augmenté depuis quelques 
années, ce qui constitue un signal tout à fait positif. Néanmoins, sur le terrain, 
des problèmes demeurent, notamment sous l’angle de sa répartition, et son 
adéquation avec les charges réellement supportées, souvent par des 
communes faiblement peuplées, mais dotées de vastes espaces naturels, reste 
très imparfaite au regard des enjeux de préservation. 

Des pôles plus urbains bénéficient d’une dotation « aménités rurales » 
élevée, alors même que leur population utilise et fréquente largement  
– au titre d’activités de loisir ou de la résidence secondaire – les espaces 
naturels entretenus et protégés par ces petites communes. 

Dans certains territoires, ce sont désormais les communautés de 
communes qui, bien qu’elles ne soient pas éligibles à la dotation, exercent 
effectivement la compétence de gestion des espaces naturels sensibles, 
structurent la médiation, financent les équipes de terrain et organisent 
l’accueil du public, ce qui permet un développement cohérent du territoire, 
tout en assurant sa protection. 

http://www.senat.fr/senateur/josende_lauriane21044c.html
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Au regard de ces évolutions, entendez-vous modifier dès 2026 les 
critères de répartition de la dotation « aménités rurales » et élargir les critères 
d’éligibilité aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ? 

M. Olivier Bitz. – Je vous inviterai tout d’abord, dans le contexte 
politique que nous connaissons, à faire œuvre de pédagogie. Les maires du 
département de l’Orne m’interpellent en effet tous les jours sur ce qui se 
passerait si le PLF n’était pas adopté et s’il fallait s’en remettre en fin d’année 
à l’expédient d’une loi spéciale. Il serait utile que vous le leur précisiez. 

Par ailleurs, les collectivités locales contribuent financièrement à 
hauteur de près de 70 % au programme France Services, plébiscité par nos 
concitoyens, alors même qu’elles agissent principalement dans ce domaine à 
la demande et comme opératrices de l’État. La clé de répartition du 
financement des maisons France Services fait chaque année l’objet 
d’évolutions. Le 23 avril 2024, le Gouvernement, répondant à l’Assemblée 
nationale à une question écrite, avait indiqué que le financement de l’État 
atteindrait 50 000 euros par structure en 2026. Cet engagement sera-t-il tenu ? 
En outre, comment ce financement supplémentaire se répartit-il entre le fonds 
national d’aménagement et de développement du territoire (FNADT) et le 
fonds national France Services (FNFS) – anciennement le fonds 
interopérateurs ? 

Enfin, j’observe qu’après une première réduction de ses crédits de 
près de 25 % en 2025, l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) 
subit dans le PLF 2026 une nouvelle baisse de 1 million d’euros de son budget. 
Or l’agence pilote non seulement le programme France Services, mais 
également d’autres programmes importants pour nos territoires : Action cœur 
de ville, Petites Villes de demain, Villages d’avenir. Dans le même temps, 
18 millions d’euros restent fléchés pour le recours à des conseils de cabinets 
privés. Quelle est donc la vision du Gouvernement sur l’ANCT pour les 
années à venir ? 

M. Michel Masset. – Ma priorité sera toujours la justice fiscale et 
sociale, et tandis que l’accès aux services, tant publics que privés, est 
indispensable à la vie des départements ruraux, la première préoccupation 
aujourd’hui me paraît être que les collectivités territoriales les plus pauvres 
ne s’appauvrissent pas davantage et que la solidarité nationale joue son rôle. 
À la suite de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (NOTRe), j’avais d’ailleurs élaboré un schéma d’accès aux 
services publics et privés essentiels à la population du Lot-et-Garonne. 

J’attire en premier lieu votre attention sur la situation de certains 
bassins de vie dont toutes les communes et intercommunalités ne sont pas 
classées en zone France Ruralités Revitalisation (FRR), ce qui crée au sein de 
ce bassin de vie des distorsions et des concurrences, notamment pour 
l’installation des professions libérales – la situation de Marmande, dans le 
Lot-et-Garonne, en est un bon exemple. Nous vivons non pas sur un territoire 

http://www.senat.fr/senateur/bitz_olivier21043b.html
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cantonal ou intercommunal, mais dans un bassin de vie. L’ignorer plus 
longtemps serait une faute politique et des correctifs s’imposent. 

En second lieu, les mesures du PLF 2026 relatives à la hausse de la 
taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) auront d’ici à deux ans des 
conséquences extrêmement lourdes dans les territoires, où les investissements 
ne manquent pourtant pas en direction de nouveaux centres de traitement des 
déchets ménagers offrant d’autres solutions que l’enfouissement. 
Prévoyez-vous d’accompagner les élus locaux dans la transition écologique ? 

En dernier lieu, il importe qu’on laisse les territoires s’organiser, parce 
qu’ils sont souvent source de propositions. Vous-même avez d’ailleurs, dans 
votre propos liminaire, utilisé les termes d’« expérimentation ». 

M. Hervé Reynaud. – Je me réjouis que notre rapporteur pour avis ait 
tout d’abord évoqué les départements, parce que s’il est bien une collectivité 
qui souffre, non pour cause de mauvaise gestion – vous l’avez dit – mais pour 
des raisons structurelles, ce sont les départements. 

En 2014, le Premier ministre nous annonçait la suppression des 
conseils départementaux à l’horizon de 2021. En dépit de la volte-face qui a 
suivi, j’ai l’impression qu’il reste quelques réminiscences de cette annonce. 

On ne sauvera certes pas les départements en abondant régulièrement 
les différents fonds d’urgence qui leur sont consacrés. Il faudra des réformes 
structurelles, prenant appui sur un discours clair quant au maintien de ce qui 
me paraît être la bonne échelle de proximité, ainsi qu’en attestent les 
inaugurations d’équipements publics auxquelles nous assistons 
régulièrement, en particulier dans nos communes rurales. 

Dominique Faure, ancienne ministre déléguée chargée des 
collectivités territoriales et de la ruralité, s’est vu confier le 28 mai 2025 par 
François Rebsamen, alors ministre de l’aménagement du territoire et de la 
décentralisation, une mission pour dessiner les grands axes d’une politique 
« renouvelée » d’aménagement du territoire. La remise de ses conclusions 
était prévue à la fin de l’année 2025, avec un point d’étape en juin ou 
septembre.  
La lettre de mission du ministre soulignait sa volonté de relancer la stratégie 
nationale d’aménagement du territoire pour les quinze prochaines années. 
Cette mission se poursuit-elle et aboutira-t-elle à la définition de réponses aux 
besoins actuels de réaménagement et de nouvelle contractualisation entre 
l’État et les collectivités locales ? 

Mme Françoise Gatel, ministre. – Sur les aménités rurales, vous avez 
rappelé la progression de la dotation, passée de 40 millions à plus 
de 110 millions d’euros. Ces aménités sont aujourd’hui, et à l’initiative 
d’Élisabeth Borne, la première reconnaissance de la valeur ajoutée de nos 
territoires quand, depuis une quinzaine d’années, notre regard – c’est un 
constat – privilégiait l’urbanisation, la concentration et la métropolisation. 

http://www.senat.fr/senateur/reynaud_herve21068l.html
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Ces aménités rurales concernent la valorisation de la biodiversité et 
de l’environnement, par exemple pour des communes situées dans des parcs 
naturels régionaux, où les dimensions touristiques et de développement 
durable prennent une importance particulière. Elles reçoivent, en application 
de différents critères, une indemnité dont le montant peut être important 
quand leurs budgets sont modestes. Elles en ont ensuite la liberté d’usage. 

Quand ils travailleront à une réforme des finances des collectivités 
locales, le Sénat ou les associations d’élus gagneront à intégrer cette question 
des aménités rurales, avec non seulement la notion d’espaces, mais également 
celle de valeur ajoutée de ces espaces. Le calcul actuel de la DGF s’appuie 
avant tout sur le nombre d’habitants, qui constitue certes un bon indice du 
coût des ouvrages publics pour les collectivités. Cependant, à l’heure de la 
promotion du développement durable, notre pays a un besoin pressant, 
permanent et essentiel des apports de la « ruralité ». En dépendent en effet 
notre souveraineté alimentaire, nos ressources en eau et nos énergies 
renouvelables. 

La question se pose aussi de l’élargissement du nombre de communes 
éligibles à la dotation « aménités rurales », et le cas échéant, celle de 
l’augmentation ou non de la somme à répartir. 

Reconnaîtrons-nous les intercommunalités comme éligibles à la 
dotation « aménités rurales » ? Aujourd’hui, ce sont les communes qui sont 
membres des parcs naturels régionaux (PNR) et qui, à ce titre, doivent en 
respecter les obligations. Elles décident ensuite librement de confier leur 
compétence en la matière aux intercommunalités. Par respect pour la 
décentralisation et la confiance aux élus qu’elle induit, il ne paraît pas 
opportun de prévoir le transfert obligatoire de la dotation de la commune à 
l’intercommunalité. Dans ce domaine comme dans d’autres, la discussion doit 
être menée au sein de chaque intercommunalité, au titre du pacte financier 
dont leurs membres conviennent. 

Vous m’invitez par ailleurs à la pédagogie : je ne manque pas d’en 
faire. C’est vous qui, avec les députés, votez le budget, et je le dis sans détour, 
faute de loi de finances, chacun sait que les avancées concrètes n’auront pas 
lieu. Je pense par exemple aux 600 millions d’euros dont serait doté le fonds 
de sauvegarde pour les départements. 

Sur les maisons France Services, je rappelle que l’État apporte une 
contribution de 40 000 euros par structure, montant qui doit passer 
à 45 000 euros. Nous comptons actuellement 2 865 structures, dont 415 sont 
gérées par La Poste. Il est prévu que l’augmentation de leur dotation en 2026 
soit financée par le FNFS. En 2027, un nouvel apport, permettant d’atteindre 
le montant de 50 000 euros, sera, lui, financé par le FNADT. Au total, l’État 
consacre 80 millions d’euros au dispositif. 

Ces structures traitent plus de douze millions de demandes chaque 
année et recueillent auprès du public un taux de satisfaction sans équivalent, 
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compris entre 90 % et 95 %. Leur taux de traitement dès la première demande 
est du même ordre. 

Traiter de l’ANCT revient à aborder la question, plus large, des 
agences de l’État. Je salue d’ailleurs le travail que le Sénat a récemment réalisé 
à ce sujet. J’estime pour ma part que les solutions radicales ne sont pas 
toujours les meilleures si l’on n’a pas, au préalable, réalisé d’étude d’impact. 

Il ne peut cependant pas y avoir, dans ce pays, sept ou huit personnes 
qui décident sur un même sujet. À la suite d’un décret pris au mois de 
juillet 2025 à l’initiative de François Bayrou, alors Premier ministre, le préfet 
est devenu le chef d’orchestre de l’ensemble des services et agences de l’État. 
Il se trouve que l’ANCT est la seule agence qui n’intervient qu’à la demande 
du préfet ; en ce sens, elle est véritablement pilotée par l’État, ce dont je me 
réjouis. 

Son nouveau directeur général, Henri Prévost, a pour mission de 
procéder à une évaluation du mode opératoire de l’agence. Aux programmes 
que vous avez cités – Action cœur de ville, Petites Villes de demain, 
Villages d’avenir –, ajoutons les contrats de massifs, à destination des élus de 
la montagne, avec tout un travail sur l’évolution de l’offre touristique en 
moyenne montagne, dont s’occupe également l’ANCT. 

Ce travail est très satisfaisant et je pense comme vous que nous 
devons être attentifs au recours aux cabinets de conseil, ce qui pose la question 
de l’ingénierie de l’État. Nous devons nous assurer, territoire par territoire, 
que cette offre d’ingénierie, répartie entre, d’une part, l’ANCT pour la 
conduite générale de projets et, d’autre part, le centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema) pour 
l’ingénierie de haute expertise – par exemple sur les ponts – est suffisante. 

Au dernier congrès des maires et des présidents d’intercommunalité 
de France, nous avons réuni à un même stand les représentants de l’ensemble 
des agences qui dépendent du ministère dont j’ai la charge, réalisant ainsi un 
« village de l’État ». L’idée consiste à poursuivre le travail parfaitement assuré 
par certaines agences, tout en en conservant le pilotage au niveau de l’État. 

Vous évoquez les schémas d’accès aux services pour le public. J’ai 
moi-même eu l’occasion d’en élaborer un en Ille-et-Vilaine, en collaboration 
avec le préfet, l’association des maires ruraux de France (AMRF), l’association 
des maires de France et des présidents d’intercommunalité (AMF), et le 
président du conseil départemental. Aussitôt après l’annonce de ce plan, 
j’apprenais la fermeture d’une trésorerie dans le département, le préfet 
m’expliquant que le directeur général des finances publiques ne dépendait pas 
de lui, ainsi d’ailleurs que le directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale (Daasen). Nous ne pouvons accepter ce type de situation. 

Je plaide pour que nous disposions de schémas d’accès aux services 
publics, et France Services apporte une pierre indispensable à l’édifice.  
Il conviendrait que le même type de travail soit engagé avec les départements 
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au sujet des collégiens. Sous réserve de l’adoption d’une loi de finances 
pour 2026, le réseau France Santé proposera en outre une offre de soins de 
proximité. 

Sur les zones FRR, qui prennent le relais des zones de revitalisation 
rurale (ZRR), le principe est celui d’un accompagnement des territoires les 
plus fragiles. Soit les territoires accompagnés parviennent à se développer et, 
dans ce cas, ils sortent du dispositif ; soit ils conservent cette fragilité et nous 
continuons de les soutenir par le jeu de la péréquation. À cet égard, il est 
permis de s’interroger quand on constate que quelque 20 000 communes 
bénéficient actuellement du dispositif. 

La nouvelle carte du dispositif est du reste désormais établie à 
l’échelle de l’intercommunalité, ce qui explique qu’au sein d’une même 
intercommunalité une commune puisse en relever et une autre non. 

Les ZRR sont maintenues jusqu’en 2027, leur suppression posant des 
difficultés ; et je vous garantis que rien ne changera avant cette échéance.  
Les zones FRR ne seront pas non plus remises en cause. 

Je souhaite cependant que soit entreprise à leur égard une véritable 
mission d’évaluation en 2026, en collaboration avec les parlementaires.  
En effet, dès lors que les collectivités ont délibéré en ce sens, ces dispositifs 
permettent à certaines professions de bénéficier d’exonérations de charges ;  
or nous assistons à une forme de nomadisme de ces professions sous-tendu 
par un objectif d’optimisation fiscale, les professionnels arrivés au terme du 
bénéfice du dispositif choisissant de déménager pour continuer d’en 
bénéficier ailleurs. De plus, il est apparu que le dispositif FRR venait heurter 
d’autres dispositifs, par exemple en matière d’installation des professions 
médicales. Mon précédent collègue chargé de la santé et de l’accès aux soins, 
Yannick Neuder, et moi-même avons d’ailleurs déjà lancé une mission de 
comparaison des deux systèmes. 

Sur la TGAP, je n’ignore pas le coût induit par le traitement des 
déchets et par la fiscalité qui s’y rapporte. La France s’est cependant vue 
infliger en 2023 une amende de 1,5 milliard d’euros, faute de recycler ses 
plastiques à hauteur des objectifs fixés par l’Union européenne, et nous ne 
pouvons aujourd’hui nous dispenser d’une réflexion sur la solution de fond à 
apporter à la situation. Il en va de même sur un autre sujet, celui de 
l’accompagnement des territoires littoraux face à l’enjeu du recul du trait de côte. 

Quant au département, après des atermoiements au moment de 
l’adoption de la loi NOTRe, il a été consolidé. La création de grandes régions 
y a contribué. Je conviens qu’il apparaît dans les territoires ruraux comme un 
incontournable élément de solidarité et d’aménagement du territoire. 

Comme je l’ai indiqué, le Premier ministre a adressé un courrier à tous 
les présidents des conseils départementaux pour les inviter à réfléchir à 
l’évolution du financement de leurs collectivités, qui pourrait notamment 
prendre la forme de l’attribution d’une fraction de CSG. 
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Je pense par ailleurs que les départements peuvent être, là où les 
collectivités territoriales le souhaiteront, la collectivité des réseaux : réseau 
routier, très haut débit et fibre, énergie, ou encore traitement des déchets, et 
que nous pouvons opportunément leur donner de la latitude pour intervenir 
dans ces différents domaines. 

Sur la mission confiée à Dominique Faure, j’en confirme la poursuite 
et souligne qu’elle comporte un important volet relatif aux politiques 
contractuelles d’aménagement du territoire. 

Mon avis personnel est que nous ne saurions en rester aux difficultés 
conjoncturelles de financement et nous en tenir à de la « tuyauterie » 
budgétaire par l’ajout de crédits ici ou là. Tirons les leçons de la crise actuelle 
et travaillons aux solutions de manière plus structurante. 

Assurément, le principe d’annualité budgétaire revêt un caractère 
insécurisant pour les collectivités territoriales. S’il convient dans la plupart 
des cas de sécuriser les dotations de fonctionnement, nous devrions accepter 
l’idée de contractualiser la partie investissement. À l’issue des prochaines 
élections municipales, chaque préfet et sous-préfet pourrait ainsi rencontrer 
les maires de son ressort afin d’identifier ceux des engagements qu’ils ont pris 
en matière d’investissement qui entrent dans le cadre de la politique de l’État, 
par exemple la réhabilitation d’une école, et justifient son accompagnement 
pluriannuel. Il importe en effet de sécuriser de la sorte les plans de financement 
de ces projets, dont la mise en œuvre se déploie sur plusieurs années. 

La solution me paraît réalisable – nous connaissons déjà les contrats 
de plan État-région (CPER) –, sous réserve que l’ensemble des parties 
prenantes en conviennent et s’accordent mutuellement leur confiance, et à la 
condition de nous en tenir à des contrats simples qui n’accroissent pas les 
charges administratives des collectivités. 

M. François Bonhomme. – Nous nous sommes tous réjouis du succès 
incontestable des maisons France Services, en dépit des quelques réserves que 
nous avions initialement pu formuler à leur endroit. Leur modèle est-il 
néanmoins duplicable au projet de labelliser, sous le nom de maisons France 
Santé, des guichets médicaux de proximité ?  

Quelle serait la véritable plus-value de ces maisons France Santé ? 
Iront-elles au-delà d’un label d’affichage, dès lors que ce sont les conditions 
d’installation des professionnels de santé qui sont en jeu ? L’objectif d’obtenir 
un rendez-vous en quarante-huit heures nécessite un renforcement des 
secrétariats, des pools médicaux supplémentaires, des médecins remplaçants 
ou encore l’usage de la télémédecine que des opérateurs ne manquent pas de 
promouvoir tant auprès des collectivités que des pharmacies. 

À ce stade, je ne vois pas clairement l’apport du nouveau label, sinon 
celui de valider en quelque sorte, sous la forme d’une opération-vérité,  
la qualité des structures existantes, lesquelles peuvent connaître des fortunes 
diverses. 

http://www.senat.fr/senateur/bonhomme_francois14069u.html
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M. Pierre-Alain Roiron. – Nous pensions que le Dilico serait 
conjoncturel, mais nous avons désormais le sentiment qu’il est devenu 
structurel pour le budget de l’État. Par rapport à l’an dernier, les critères de 
reversement aux collectivités se sont durcis. Cette question est importante 
pour les intercommunalités et les régions, qui aident les entreprises à 
s’installer sur nos territoires. 

Le 25 septembre 2023, le Président de la République a souligné 
l’importance de la planification écologique. Pourtant, la dotation du fonds 
vert, qui s’élevait à plus de 2 milliards d’euros en 2023, n’atteindra plus 
que 650 millions d’euros en 2026, alors que nous demandons aux collectivités 
locales d’investir pour réduire leur empreinte carbone. 

Le remboursement du FCTVA posera un problème de trésorerie et 
donc d’emprunt, alors que les taux d’intérêt ont fortement augmenté ces 
dernières années. Il ne faut pas négliger la question du coût final pour les 
équipements mis en place. 

J’en viens au fonds de sauvegarde des départements, dont le montant 
doit passer de 300 millions à 600 millions d’euros. Combien de départements 
ont pu en bénéficier en 2025 ? Combien seront-ils en 2026 ? 

M. Éric Kerrouche. – Il est dommage que nous soyons amenés à 
déposer un amendement pour augmenter le volume de la DPEL. En effet,  
si nous espérons tous que la proposition de loi portant création d’un statut de 
l’élu local sera adoptée, ce texte ne sera pas grand-chose s’il n’est pas assorti 
de la promesse d’une augmentation de la DPEL, condition de la mise en place 
du statut, en tout cas pour les communes les moins peuplées. Il est regrettable 
que cette augmentation n’ait pas été directement intégrée au budget et que la 
loi n’ait pas été adoptée dans un même temps. Cependant, je suis certain que 
nous aboutirons à un accord sur ce point ; sans cela, nous serions 
collectivement en défaut vis-à-vis des élus qui nous ont fait confiance. 

Je voudrais également revenir sur l’annonce du versement d’une 
prime régalienne, que je peine à comprendre. La proposition de loi portant 
création d’un statut de l’élu local prévoit la remise par le Gouvernement d’un 
rapport quantifiant le temps dédié par les maires aux activités réalisées au 
nom de l’État. Nous aurions pu attendre ce rapport avant d’adopter une telle 
mesure, afin de savoir s’il fallait opérer des variations en la matière.  
Le Premier ministre a été un peu vite et cette annonce risque d’avoir de 
mauvaises conséquences sur des décisions que nous pourrions être amenés à 
prendre ultérieurement. 

Enfin, une indemnisation est versée par l’État aux communes pour 
compenser le coût des opérations électorales. Celle-ci s’élève à 44,73 euros par 
bureau de vote et à 0,10 euro par électeur inscrit, ne couvrant que 15 % des 
dépenses effectives liées à l’organisation des élections. De plus, cette 
indemnisation n’a pas été relevée depuis 2006.  

http://www.senat.fr/senateur/roiron_pierre_alain21056g.html
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Mme Anne-Sophie Patru. – Le Gouvernement a annoncé qu’il tiendra 
compte des engagements que nous avons pris collectivement dans le cadre de 
la proposition de loi portant création d’un statut de l’élu local, ce que je salue. 
J’espère que ce texte sera voté rapidement à l’Assemblée nationale. 

Nos élus locaux nous font part de questionnements et d’incertitudes 
sur l’hypothèse de l’adoption d’une loi spéciale. Un tel vote aurait un impact 
sur la DETR, mais aussi sur l’organisation et le financement des élections qui 
se tiendront en 2026. Pourriez-vous apporter des précisions à ce sujet ? 

Mme Françoise Gatel, ministre. – Monsieur Bonhomme, lorsqu’une 
chose fonctionne, elle doit nous inspirer. Quand l’initiative France Services a 
été lancée, il y a eu des débats. Pourtant, aujourd’hui, tout le monde le sait :  
le dispositif est une réussite. 

Les maisons France Services permettent d’accomplir des formalités 
qu’on ne pouvait pas accomplir localement avant leur mise en place, même 
dans des communes de 100 000 habitants. La première fois que j’ai visité l’une 
de ces maisons, je me suis dit qu’il devait s’agir d’une visite Potemkine, qu’on 
avait rassemblé pour moi des gens satisfaits du service. Et puis j’en ai visité 
d’autres et partout les gens sont satisfaits, rassurés par l’accompagnement 
humain et un personnel remarquable.  

Par ailleurs, je me suis rendue dans 52 départements et partout,  
y compris dans les grandes villes, les gens et les élus estiment que l’accès aux 
soins constitue un problème majeur. Vous avez raison, Monsieur Bonhomme : 
ce sont les collectivités qui se sont investies dans ce domaine. Aujourd’hui, 
certaines ont même embauché des médecins, ce qui peut créer des difficultés.  

Le dispositif France Santé s’accompagne d’un processus qui doit 
permettre de retrouver, dans cinq ans, les effectifs du numerus clausus d’avant. 
Ainsi, nous allons généraliser l’option « métiers de la santé » dans les lycées 
et offrir, dans le temps, la possibilité de suivre une première année de 
médecine dans tous les départements. En effet, les médecins s’installent pour 
plus de 40 % d’entre eux là où ils ont été formés. 

Tout le monde me dit que l’État n’accompagne pas les collectivités. 
Pourtant, 2 000 structures France Santé ont besoin d’être pérennisées et l’État 
se dit prêt à le faire ! Il ne s’agit pas seulement de donner un label.  
Nous accordons une aide de 50 000 euros, à condition que ces critères soient 
respectés : la possibilité d’obtenir un rendez-vous dans 
les quarante-huit heures, le respect des tarifs conventionnés et un 
fonctionnement assuré du lundi au vendredi. Je suis convaincue que beaucoup 
de parlementaires se rendront dans leur agence régionale de santé (ARS) ou 
iront voir leur préfet, pour savoir quelles seront les premières structures 
labellisées avant la fin du mois de décembre. Dans des communes où il ne 
reste que la pharmacie, celle-ci pourra s’appuyer sur un réseau et nous 
pourrons l’aider. Le financement du dispositif coûtera 130 millions d’euros 
par an à terme.  
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Monsieur Roiron, en ce qui concerne le Dilico, j’ai déjà répondu.  
L’an dernier, il n’y avait pas encore de conditions. Il ne s’agit pas de prendre 
de l’argent, mais de le restituer.  

J’en viens aux départements et aux dépenses obligatoires.  
Une expérimentation est en cours sur la recentralisation du revenu de 
solidarité active (RSA) ; suivons-la avec intérêt. Il s’agit d’une dépense 
obligatoire, dont décide l’État, et pour laquelle on demande aux départements 
de faire un chèque. Peut-être faut-il, dans de telles hypothèses, rendre 
certaines fonctions à l’État. 

Quant au fonds vert, il n’existait pas en 2022. Il est donc par 
construction plus doté aujourd’hui qu’alors. Cependant, quand on fait face 
à 3 400 milliards d’euros de dette, on doit trouver des moyens de faire baisser 
la dépense. Par ailleurs, la DETR participe à l’effort en la matière : existe-t-il 
encore des collectivités et des préfets qui décident d’utiliser la DETR pour 
financer des projets qui ne sont pas écologiquement vertueux ? 

Certes, Monsieur Kerrouche, il aurait été préférable que la loi sur le 
statut de l’élu local ait été adoptée avant. Cependant, le Gouvernement sera 
attentif à ce que les dépenses générées par le vote de la loi soient 
programmées.  

Le versement d’une prime régalienne a été annoncé. Nous aurions pu 
discuter longtemps et sans fin de son montant. Il a été fixé à 500 euros, ce que 
vous pouvez considérer comme symbolique, mais cette mesure concerne plus 
de 34 000 maires. Il s’agit de reconnaître que ces derniers accomplissent des 
actions au nom de l’État et nous n’avons pas souhaité mêler cette prime à 
l’indemnité destinée à couvrir les frais générés par le mandat.  

En ce qui concerne les dépenses liées à l’organisation des élections,  
si elles n’ont pas été revalorisées depuis 2006, il faudra sans doute se pencher 
sur la question, mais je ne pense pas que nous le ferons maintenant. 

Par ailleurs, je salue l’ensemble des bonnes volontés qui se sont 
manifestées de toutes parts autour de la proposition de loi portant création 
d’un statut de l’élu local.  

Madame Patru, une loi spéciale n’est pas un budget. Elle constitue une 
solution d’urgence pour éviter un shutdown comme en connaissent 
les Américains. Je peux faire la liste de ce qui n’arrivera pas si une telle loi est 
adoptée : le fonds de sauvegarde ne doublera pas, le budget de France Services 
n’augmentera pas et nous ne créerons pas 100 maisons supplémentaires,  
les maisons France Santé ne seront pas labellisées, le volume de la DPEL 
n’augmentera pas, la création du statut de l’élu local sera compromise, et les 
élections municipales auront lieu, mais l’indemnité normalement versée par 
l’État pour compenser le coût de leur organisation ne sera pas attribuée. 
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M. David Margueritte. – En 2021, l’État s’est engagé à compenser 
strictement la baisse de 50 % de la valeur locative des établissements 
industriels, avec la dynamique du PSR. Il s’agit d’une parole donnée !  
C’est sur la base de cet engagement que les collectivités territoriales ont investi. 
En effet, lorsqu’on accueille des établissements industriels, il faut procéder à 
des investissements particuliers ; on le fait en se fiant à la parole de l’État. 

Je ne suis pas convaincu par votre argument des 4,5 milliards d’euros 
versés par l’État en compensation. On peut dire qu’en baissant la 
compensation de 25 %, on revient à ce qui se faisait avant, mais la dynamique 
est d’abord liée aux établissements industriels ; les collectivités auraient pu en 
bénéficier largement sans la baisse de 50 %. L’objectif de réindustrialisation 
du pays est largement partagé et les collectivités concernées y ont largement 
contribué. Cette baisse de compensation envoie un mauvais message aux 
territoires concernés par de nouveaux projets industriels de grande envergure 
et aura des conséquences en termes de confiance. 

Concernant France Santé, je suis un peu sceptique et n’ai pas senti un 
enthousiasme débordant sur le sujet. La question de la confiance se pose là 
aussi et quand vous annoncez le versement d’une allocation de 50 000 euros, 
les élus se demandent si cette dernière sera reconduite.  

Dans le cadre du Ségur de la santé, l’État s’est engagé à financer dans 
les régions des places supplémentaires pour la formation des infirmiers.  
Il s’agissait d’une très bonne mesure. Cependant, nous sommes encore une 
fois confrontés à un problème de parole non tenue. L’ancien Premier ministre 
François Bayrou a écrit aux régions le 8 janvier 2025 pour expliquer que ce 
financement ne valait que pour l’année à venir. Or une formation d’infirmier 
dure plus d’un an. J’ai déposé un amendement visant à rétablir une 
pluriannualité du financement. Aujourd’hui, aucune région n’ouvre de places 
supplémentaires d’infirmier sur Parcoursup, car le budget promis n’a pas été 
alloué. Disposez-vous d’informations qui seraient de nature à nous rassurer 
sur le sujet ? 

Mme Nadine Bellurot. – Je souhaiterais savoir où nous en sommes 
du contrat de présence postale territoriale et de son financement. Le fonds 
postal national de péréquation territoriale (FPNPT) est doté de 174 millions 
d’euros. Le Gouvernement s’engage-t-il dès 2026, comme il l’a fait pour la 
période 2023-2025 ? 

Concernant la santé et l’accès aux soins, je voudrais évoquer 
l’initiative Médecins solidaires, qui fonctionne très bien et dont nous devrions 
nous inspirer. Il s’agit d’une plateforme rassemblant 800 médecins, dont 
un tiers sont des retraités, un tiers des actifs et un tiers des jeunes diplômés. 
Chacun s’inscrit pour passer une semaine dans une commune, y assurant ainsi 
une présence continue du lundi au samedi midi, cinquante et une semaines 
par an. Je craignais que ce roulement ne gêne les personnes âgées, notamment 
en milieu rural, mais le taux de satisfaction atteint 100 %. Le centre de santé 
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est l’employeur, ce qui n’est pas le cas dans le dispositif défendu par 
le Gouvernement, au sein duquel les médecins viendraient pour deux jours, 
ce qui ne fonctionnera pas. Il faut peut-être partir de ce qui existe et qui 
fonctionne bien.  

Mme Patricia Schillinger. – Les occupations illicites de terrains dans 
les communes constituent un sujet très délicat, qui crée beaucoup d’agacement 
chez les élus. Avec François-Noël Buffet et Bruno Retailleau, nous avons 
constitué un groupe de travail et un texte sera bientôt déposé. Toutefois, 
je souhaiterais attirer votre attention sur l’investissement que représentent 
pour les communes les mesures de protection des lieux stratégiques, comme 
les stations d’épuration. L’installation de dispositifs, comme des rochers ou 
des barrières, a un coût pouvant s’élever à 10 000 ou 20 000 euros, qu’il faut 
souvent assumer dans l’urgence.  

Serait-il possible de flécher une aide spécifique dédiée à ces 
communes au sein de la DSIL ou de la DETR ? Tous les départements ne sont 
pas concernés, mais le nôtre compte actuellement environ 400 caravanes. 
Les occupants cassent les coffres électriques, laissent des quantités de déchets 
et procèdent à des travaux de terrassement, sur des terrains privés et publics. 
Il faut réfléchir à une manière de flécher une aide, au moins pour une durée 
déterminée ou à titre expérimental.  

Mme Lana Tetuanui. – Il y a moins de trois semaines, les élus de 
l’assemblée de la Polynésie française ont voté en faveur du regroupement de 
la DETR, de la DSIL et de la dotation politique de la ville (DPV) au sein du FIT. 
La proposition d’établir ce fonds unique est-elle toujours d’actualité ? 

Le Premier ministre a annoncé le versement de la prime annuelle 
de 500 euros à l’heure où nous demandons à tous les Français de se serrer la 
ceinture. Je rappelle que si la proposition de loi portant création d’un statut 
de l’élu local est adoptée, les indemnités des élus seront déjà revalorisées.  
Les élus ne demandent pas l’aumône, Madame la ministre. De plus, si nous 
avons les moyens de faire de telles annonces, il faut arrêter d’expliquer que 
nous sommes confrontés à une dette abyssale. Il faut reconnaître le travail 
accompli par les maires, aussi bien en France métropolitaine que dans nos 
outre-mer, mais l’annonce du Premier ministre me laisse sans voix.  

Mme Françoise Gatel, ministre. – Monsieur Margueritte, j’entends ce 
que vous dites sur la valeur locative des établissements industriels. 
Cependant, quand nous cumulons 3 400 milliards d’euros de dette, les efforts 
de redressement doivent bien être mis en œuvre quelque part.  

Concernant France Santé, l’État propose d’aider les collectivités qui 
ont mis en place un service ; si elles ne veulent pas des 50 000 euros proposés, 
il n’est pas obligatoire de les accepter ! Toutes les études d’opinion montrent 
que le sujet prioritaire pour chaque habitant est l’accès à la santé. Je salue la 
volonté du Premier ministre, qui souhaite garantir à chacun l’obtention d’un 
rendez-vous médical sous 48 heures, grâce aux maisons France Santé et à des 
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structures mobiles. L’État propose désormais d’accompagner les efforts 
fournis par les collectivités.  

M. Pierre-Alain Roiron. – Certaines régions font aussi des choses en 
la matière. 

Mme Françoise Gatel, ministre. – Nous verrons l’année prochaine 
combien de communes souhaitent faire partie des 2 000 premières à bénéficier 
du dispositif. Nous apportons une réponse à l’angoisse exprimée par nos 
concitoyens en la matière ; on ne pourra pas dire que l’État n’a rien fait.  

En ce qui concerne la formation des infirmiers, nous allons tenir la 
promesse faite par Jean Castex. Lors du congrès des régions de France, après 
la tenue d’une séance de travail importante, le Premier ministre a annoncé que 
nous allions couvrir cette formation. Cependant, le congrès s’étant tenu après 
la transmission du PLF au Parlement, le coût de la mesure ne figure pas dans 
le budget initial mais une enveloppe y sera dédiée, même si elle ne couvrira 
peut-être pas la totalité du coût de la formation.  

Madame Bellurot, nous travaillons au contrat de présence postale 
avec Bercy.  

L’initiative Médecins solidaires que vous évoquez est à saluer ;  
elle est d’ailleurs soutenue par l’État. Pour autant, ce que nous proposons 
fonctionnera également. 

Madame Schillinger, je ne peux pas répondre à votre question. 
La DETR ne peut être mobilisée pour couvrir des dépenses de fonctionnement.  

Madame Tetuani, je crois beaucoup à la différenciation. Vous n’avez 
pas le même avis en Polynésie française que les sénateurs : vous accueillez 
favorablement le FIT alors que ces derniers ne sont pas convaincus. À ce stade, 
sans loi de finances votée le FIT ne sera pas créé.  

Enfin, j’entends vos propos concernant la prime de 500 euros. On me 
dit que l’annonce n’a pas été comprise. Cependant, le Premier ministre avait 
écrit aux élus locaux en annonçant qu’il allait reconnaître leur engagement au 
service de l’État et, un mois et demi plus tard, il l’a fait. On peut considérer 
que le montant n’est pas suffisant, mais notons que la promesse a été tenue. 

Mme Muriel Jourda, présidente. – Nous vous remercions de votre 
participation, Madame la ministre. 

 

 

http://www.senat.fr/senateur/roiron_pierre_alain21056g.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html




- 53 - 
 

LISTE DES PERSONNES ENTENDUES ET 
DES CONTRIBUTIONS ÉCRITES 

Direction générale des collectivités locales (DGCL) 

M. Thomas Fauconnier, sous-directeur des finances locales et de l’action 
économique 

M. Paul Ouvrard, adjoint au chef du bureau des concours financiers de l’État 

Associations d’élus 

Régions de France 

M. Stéphane Perrin-Sarzier, vice-président du conseil régional de Bretagne et 
président délégué de la commission finances de Régions de France 

Assemblée des départements de France (ADF) 

M. Nicolas Fricoteaux, président du département de l’Aisne, vice-président 
de la commission finances et fiscalité locales d’ADF 

Mme Carine Riou, conseillère finances 

Mme Élodie Dubrulle, conseillère parlementaire 

Intercommunalités de France 

M. Sébastien Miossec, président délégué 

M. Nicolas Laroche, responsable du pôle finances et fiscalité 

Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité (AMF) 

M. Alexandre Huot, conseiller technique Intercommunalité et organisation 
territoriale 

Mme Claire Gékas, conseillère technique finances et fiscalité locales 

Mme Charlotte Rigault, conseillère technique budget 

France urbaine 

M. Franck Claeys, délégué adjoint 

Mme Louise Cornillère, conseillère finances 

Association des maires ruraux de France (AMRF) 

M. Bertrand Hauchecorne, secrétaire général adjoint 
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Villes de France 

M. Jean-François Debat, président délégué, maire de Bourg-en-Bresse, 
président de la communauté d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse 

Association nationale des élus de la montagne (ANEL) 

M. Olivier Riffard, délégué général 

M. Charles Meiller, conseiller technique 

Association nationale des maires des stations de montagne (ANMSM)  

M. Jean-Luc Boch, président 

M. Joël Retailleau, directeur général 

M. Rémi Ledoux, responsable juridique 

 

 

CONTRIBUTION ÉCRITE 

Association des petites villes de France (APVF) 
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